
Le présent arrêt est communiqué aux parties par plis recommandés du 15 décembre 

2022. 
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ARRÊT 

DE LA COUR DE JUSTICE 

Chambre civile 

DU MARDI 13 DECEMBRE 2022 

 

Entre 

Monsieur A______, domicilié ______ [GE], appelant d'un jugement rendu par la 

21ème Chambre du Tribunal de première instance de ce canton le 19 juillet 2022, 

comparant par Me Alain BERGER, avocat, BRS BERGER RECORDON & DE 

SAUGY, boulevard des Philosophes 9, 1205 Genève, en l'Étude duquel il fait élection 

de domicile,  

et 

Madame B______, domiciliée ______ [VD], intimée, comparant par  

Me Nicolas MOSSAZ, avocat, OA LEGAL SA, place de Longemalle 1, 1204 Genève, 

en l'Étude duquel elle fait élection de domicile. 
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EN FAIT 

A. Par jugement JTPI/8757/2022 du 19 juillet 2022, reçu le 11 août 2022 par 

A______, le Tribunal de première instance (ci-après : le Tribunal), statuant sur 

mesures protectrices de l'union conjugale, a constaté que la vie commune des 

époux B______ et A______ avait pris fin le ______ 2021 (ch. 1 du dispositif), 

attribué à B______ la garde sur ses enfants mineurs C______ et D______ (ch. 2), 

réservé à A______ un droit aux relations personnelles sur ses enfants, devant 

s'exercer, sauf accord contraire des parties, une semaine sur deux, du vendredi en 

fin de journée jusqu'au lundi matin, retour à l'école et à la crèche, ainsi qu'une 

semaine sur deux, du mardi en fin de journée jusqu'au jeudi matin, B______ étant 

en charge de venir chercher ses enfants chez leur père le jeudi matin, ainsi que 

durant la moitié des vacances scolaires (ch. 3), dit que le domicile légal des 

enfants était chez leur mère (ch. 4). 

Le Tribunal a condamné A______ à payer à B______, par mois et d'avance, 

allocations familiales non comprises, pour l'entretien des enfants C______ et 

D______, globalement, les montants de 2'100 fr. de juillet à décembre 2021, puis 

de 1'800 fr. à partir de janvier 2022 (ch. 5). Il a dit que les allocations familiales 

étaient dues à la mère dès le 1
er

 juillet 2021 et condamné le père à les lui 

rétrocéder dans la mesure où il les avait perçues (ch. 6). 

Le Tribunal a condamné l'époux à payer à l'épouse une contribution à son propre 

entretien de 3'000 fr. par mois, de juillet à décembre 2021 (ch. 7), dit qu'aucune 

contribution d'entretien n'était due à l'épouse à partir de janvier 2022 (ch. 8), dit 

que les montants visés aux chiffres précédents étaient dus sous imputation des 

montants versés par l'époux en 2022, soit 1'900 fr. le 10 janvier, 1'850 fr. le 14 

février, 2'000 fr. le 7 mars, 2'500 fr. le 5 avril et 2'500 fr. le 5 mai, totalisant 

10'750 fr. 

Le premier juge a condamné A______ à payer à B______ une provisio ad litem 

de 5'000 fr. (ch. 10). Il a attribué à A______ la jouissance exclusive du domicile 

conjugal sis à E______ [GE] (ch. 11) et prononcé les mesures précitées pour une 

durée indéterminée (ch. 12). 

Les frais judiciaires, arrêtés à 1'480 fr., ont été compensés avec les avances 

effectuées et répartis à raison de la moitié à la charge de chacun des époux, soit 

740 fr. chacun, et l'époux a été condamné à rembourser 460 fr. à l'épouse (ch. 13). 

Des dépens n'ont pas été alloués (ch. 14). Les parties ont été condamnées à 

respecter et à exécuter les dispositions de ce jugement (ch. 15) et elles ont été 

déboutées de toutes autres conclusions (ch. 16). 
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B. a. Par acte expédié le 22 août 2022 au greffe de la Cour civile, A______ forme 

appel contre les chiffres 2 à 7, 9 et 10, 15 et 16 du dispositif de ce jugement, dont 

il sollicite l'annulation. 

 Principalement, A______ conclut à l'instauration d'une garde alternée entre les 

parents, laquelle s'exercera, sauf accord contraire entre les parties, selon les 

modalités prévues dans le rapport du SEASP (Service d'évaluation et 

d'accompagnement de la séparation parentale) du 15 mai 2022, soit : 

- Semaine A : les lundi et mardi chez le père, les mercredi et jeudi chez la mère, 

le week-end chez le père; 

- Semaine B : les lundi et mardi chez la mère, les mercredi et jeudi chez le père, 

le week-end chez la mère; 

- La moitié des vacances scolaires et des jours fériés. 

Il conclut à la fixation du domicile légal des enfants chez lui et à ce que les 

déplacements des enfants en vue de la garde alternée soient effectués par 

B______. 

Il conclut à ce qu'il soit dit que les frais effectifs des enfants, en particulier, les 

frais de crèche, de cuisines scolaires, de parascolaire, les primes d'assurance-

maladie de base et complémentaire, ainsi que les frais médicaux non remboursés 

soient pris en charge par moitié entre les parties, à ce que chaque partie assumera 

les frais courants des enfants durant sa période de prise en charge et au partage des 

allocations familiales par moitié entre les parties. 

Il demande à ce que l'entier des frais judiciaires de la seconde instance soient mis 

à la charge de B______ et à ce qu'elle soit condamnée à lui verser la somme de 

3'000 fr. à titre de dépens, sous réserve d'amplification. 

Subsidiairement, et si par impossible la garde exclusive des enfants devait être 

attribuée à B______ et le droit de visite de A______, tel que fixé par le Tribunal, 

devait être confirmé, il conclut à ce qu'il soit dit que les déplacements des enfants 

en vue de l'exercice de son droit de visite soient effectués par B______, en 

particulier les vendredi en fin de journée, lundi matin, mardi fin de journée et 

jeudi matin et à ce qu'il lui soit donné acte de son engagement à verser à B______, 

par mois, d'avance et par enfant, allocations familiales non comprises, la somme 

de 400 fr. en faveur des enfants C______ et D______. 

Il produit une pièce nouvelle. 

b. Préalablement, A______ a requis l'octroi de l'effet suspensif partiel à son appel, 

en tant qu'il est dirigé contre les chiffres 4 à 7, 9 et 10, 15 et 16 du dispositif du 

jugement entrepris. 
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Par arrêt ACJC/1169/2022 du 7 septembre 2022, la Cour de justice a suspendu le 

caractère exécutoire attaché au ch. 5 du dispositif du jugement entrepris, en tant 

qu'il portait sur les contributions dues à l'entretien des mineurs C______ et 

D______, pour la période allant de juillet 2021 au 30 juin 2022. 

La Cour a également suspendu le caractère exécutoire attaché aux ch. 7 

(contribution d'entretien pour l'épouse) et 10 (provisio ad litem) du dispositif du 

jugement entrepris. 

c. Par réponse expédiée le 12 septembre 2022 au greffe de la Cour civile, 

B______ conclut, sous suite de frais judiciaires et dépens, au rejet de l'appel de 

A______, à la confirmation du jugement entrepris et au déboutement de ce dernier 

de toutes ses conclusions. 

Elle produit des pièces nouvelles. 

d. Par réplique du 23 septembre 2022 et duplique du 7 octobre 2022, les parties 

ont persisté dans leurs conclusions. 

A______ a produit des pièces nouvelles. 

e. Par écriture spontanée du 20 octobre 2022, A______ a persisté dans ses 

conclusions. 

f. Les parties ont été avisées le 10 novembre 2022 par le greffe de la Cour de ce 

que la cause était gardée à juger  

C. Les faits pertinents suivants résultent du dossier soumis à la Cour : 

a. Les époux A______, né le ______ 1979, citoyen du Royaume-Uni, et B______, 

née le ______ 1985, citoyenne canadienne, française et anglaise, se sont mariés le 

______ 2015 à F______ (Royaume-Uni). 

Les enfants C______ et D______, nés à H______ (GE) respectivement le 

______ 2018 et le ______ 2019, sont issus de cette union. 

b. A partir de juin 2019, B______ a consulté [le centre de consultations 

familiales] I______  à Genève dans le cadre de quelques séances en 

psychothérapie de soutien, sur délégation d'une médecin-psychiatre. En 2020, les 

parties ont tenté sans succès des thérapies de couple. B______ a également 

consulté la Dre J______, médecin interne générale FMH, les 5 et 15 mars 2021. 

Selon le compte-rendu du I______ [centre de consultations familiales] du 12 avril 

2021 et du certificat médical de la Dre J______ du 23 mars 2021, les plaintes de 

B______ concernaient son sentiment d'être peu soutenue par son époux, dans la 

gestion des tâches ménagères et la prise en charge des enfants. B______ a 
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consulté en ligne K______, psychothérapeute, selon laquelle de nombreuses 

disputes du couple résultaient du fait que B______ "cherch[ait] à partager son 

vécu émotionnel avec A______ qui ne souhait[ait] pas (ne sa[vait] pas ?) 

l'entendre". 

c. La vie commune des époux a pris fin le ______ 2021. B______ a quitté le 

domicile familial de E______ (GE), avec ses deux enfants, et s'est installée à 

L______ (VD). Les enfants ont changé de crèche, pour intégrer celle du M______ 

à L______ [VD]. 

B______ a expliqué sa décision par son souci de se sentir en sécurité, ce qu'un 

déménagement à E______ [GE] ne lui permettait pas. A______ a immédiatement 

fait part de son désaccord avec la décision de son épouse et l'a priée de revenir à 

E______ [GE]. 

Le trajet du domicile de A______ de E______ [GE] jusqu'à la crèche des enfants 

à L______ [VD] (Allée 1______ no. ______, [code postal] L______), de 16 km 

par la route, dure environ 20 minutes en voiture, en dehors des heures de pointe, et 

40 minutes en train et bus, selon le site internet des CFF, étant précisé que le père 

n'est pas titulaire du permis de conduire. 

D. a. Le 15 septembre 2021, B______ a saisi le Tribunal d'une requête de mesures 

protectrices de l'union conjugale, avec mesures superprovisionnelles. 

La requête de mesures superprovisionnelles urgentes a été rejetée, par ordonnance 

du même jour. 

Sur le fond, B______ a pris les dernières conclusions de première instance 

suivantes, lesquelles sont encore litigieuses en seconde instance : elle a conclu à 

ce que la garde des enfants lui soit attribuée, à ce que le domicile des enfants soit 

fixé chez elle, à ce que le droit de visite du père soit fixé à un week-end sur deux 

et à la moitié des vacances scolaires. 

Sur le plan financier, elle a conclu à l'octroi de contributions mensuelles 

d'entretien du 1
er

 juillet au 31 décembre 2021, de 4'377 fr.  pour elle-même et de 

1'272 fr. pour chacun des enfants, allocations familiales non comprises. A partir 

du 1
er

 janvier 2022, elle a sollicité des contributions mensuelles d'entretien de 

1'729 fr. pour elle-même et de 1'198 fr. pour chacun des enfants, allocations 

familiales non comprises, et sous déduction des montants déjà versés par 

A______ depuis janvier 2022. 

B______ a précisé que ses conclusions financières seraient identiques en cas 

d'instauration d'une garde alternée. 
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Elle a demandé la prise en charge par A______ des frais extraordinaires des 

enfants. 

Elle a également conclu à l'octroi d'une provisio ad litem de 5'000 fr. 

B______ a allégué que les frais de garde pour chaque enfant s'élevaient à 575 fr. 

par mois et sa charge fiscale de 980 fr. et 210 fr. pour chaque enfant. 

 b. Par réponse du 1
er

 novembre 2021, A______ a conclu à ce qu'une garde 

alternée sur les enfants C______ et D______ soit instaurée, laquelle s'exercerait, 

sauf accord contraire des parties, à raison d'une semaine sur deux et durant la 

moitié des vacances scolaires, à ce que la résidence administrative des enfants soit 

fixée à son domicile, à ce qu'il soit autorisé à réinscrire les enfants à leur ancienne 

crèche à E______ [GE] et à ce que les parents soient condamnés à prendre en 

charge par moitié chacun les frais des deux enfants, en particulier les frais de 

crèche, d'assurance-maladie, et frais médicaux, à ce qu'ils soient également 

condamnés à prendre en charge par moitié chacun les frais extraordinaires des 

enfants et à ce que les allocations familiales soient partagées par moitié. 

 Il a demandé à ce qu'aucun montant ne soit alloué à titre rétroactif à B______ et à 

ce qu'il lui soit donné acte des montants qu'il lui avait déjà versés. 

 Subsidiairement, à défaut d'instauration d'une garde alternée, il a proposé de 

verser une contribution mensuelle d'entretien de 600 fr. à chacun de ses enfants, 

allocations familiales non comprises, précisant qu'aucune contribution de prise en 

charge n'était due. 

c. La situation personnelle et financière de A______ est la suivante : 

c.a En 2019, A______ a connu une période de chômage, qui lui a servi, 

notamment, de congé paternité, selon son affirmation. 

Du 4 février au 30 novembre 2020, il a été engagé par N______ SA, pour un 

revenu mensuel net de 8'913 fr., sans que son activité au sein de cette société n'ait 

été précisée. 

Il a ensuite été employé, du 1
er

 décembre 2020 au 31 décembre 2021, par 

O______ SA, en tant que "Chief Technology Officer" (directeur technique dans le 

domaine des technologies de l'information, en lien avec la gestion financière). Son 

salaire mensuel brut s'élevait à 15'000 fr., respectivement net à 12'945 fr., versé 

douze fois l'an. Il a été licencié de cet emploi avec effet à fin décembre 2021. 

Dès janvier 2022, il a à nouveau perçu des indemnités de chômage pour un 

montant mensuel net de 8'350 fr., selon le calcul du Tribunal, non contesté par les 

parties. 
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De juin à fin août 2022, il a débuté une activité temporaire de consultant pour 

P______ Ltd, limitée à 50%, pour une rémunération mensuelle brute de 5'000 fr. 

En juin 2022, il a perçu la somme de 4'150 fr. de cette société (tous les chiffres 

sont arrondis; 1'844 fr. et 2'306 fr.) et 5'966 fr. d'indemnités de chômage, soit un 

montant total de 10'116 fr. 

Depuis le début de sa période de chômage, il n'a reçu aucune proposition d'emploi 

salarié, malgré ses recherches. 

c.b Les charges mensuelles de A______ ont été retenues par le Tribunal à hauteur 

de 6'529 fr. (base mensuelle d'entretien : 1'200 fr., loyer d'un appartement de cinq 

pièces : 4'850 fr., prime d'assurance-maladie : 424 fr. et frais médicaux non 

couverts : 55 fr.). 

En 2021, la prime d'assurance-maladie obligatoire de A______ s'est élevée à 

322 fr., respectivement à 358 fr. avec la prise en compte des assurance-maladie 

complémentaires (de 36 fr.). 

A partir du 1
er

 janvier 2022, la prime d'assurance-maladie obligatoire de A______ 

s'est réduite à 354 fr., mais le montant total a augmenté à 437 fr. avec l'intégration 

de 83 fr. (13 fr. + 24 fr. + 46 fr.) au titre des primes d'assurance-maladie 

complémentaires. 

Les frais médicaux non couverts de A______ se sont élevés à 56 fr. par mois en 

2020. 

Il invoque des frais de transports publics (70 fr.), d'abonnement demi-tarif des 

CFF (165 fr. selon le justificatif ./. 12 mois = 14 fr.), d'exercice de la garde 

alternée en 75 fr., du 3
ème

 pilier en 574 fr. par mois, de la femme de ménage en 

400 fr., sans produire de justificatif de paiement et d'impôts, soit 3'000 fr. en 

première instance, respectivement 2'000 fr. en seconde instance, selon une 

simulation non produite. 

c.c En sus des montants déjà versés par A______ à son épouse en 2022, et retenus 

par le Tribunal (2022, soit 1'900 fr. le 10 janvier, 1'850 fr. le 14 février, 2'000 fr. 

le 7 mars, 2'500 fr. le 5 avril et 2'500 fr. le 5 mai, totalisant 10'750 fr.), il a versé à 

son épouse la somme de 2'000 fr. le 7 décembre 2021, et, sur la base de pièces 

nouvellement produites en seconde instance, les sommes de 2'500 fr. le 21 juin 

2022 et 2'500 fr. le 19 juillet 2022, soit un montant total de 17'750 fr. 

c.d Le 14 février 2018, A______ disposait d'avoirs en cryptomonnaie à hauteur de 

957'368 USD. 
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L'état des titres de la déclaration fiscale 2019 des parties énumère divers avoirs en 

cryptomonnaie, appartenant à A______, d'une valeur totale de 127'606 fr., 

respectivement de 420'214 fr. en 2020. 

A______ a déclaré au Tribunal, à l'audience du 5 juillet 2022, que ses avoirs en 

cryptomonnaie devraient être moins importants aujourd'hui, et qu'il devrait lui 

rester 16.25 bitcoins. 

Le 11 juillet 2022, il a produit un tableau, établi par ses soins, afin de donner une 

vue d'ensemble de ses avoirs en cryptomonnaie actuels, pour un montant total de 

511'974 fr. 

c.e Le 22 septembre 2022, les parents de A______ ont versé la somme de 3'481 fr. 

au conseil de A______. 

d. La situation personnelle et financière de B______ est la suivante : 

d.a B______ a une formation dans le chant lyrique. 

d.a.a En 2015, elle a fondé une raison individuelle "Q______" active dans 

l'enseignement en ligne du français à des adultes, essentiellement expatriés en 

Suisse. En outre, son activité comprend de la traduction et des performances 

artistiques, selon ses comptes de pertes et profits. Elle travaille à plein temps, de 

9 h 30 à 17 h. environ. 

d.a.b En 2018, l'activité de B______ a été déficitaire, à hauteur de 54'699 fr. 

(produits : 26'540 fr., charges : 81'239 fr., selon son compte de pertes et profits 

établi à son propre nom). 

d.a.c En 2019, elle a réalisé, selon son compte de pertes et profits non audité 

établi à son propre nom, un bénéfice net de 12'401 fr. (produits : 87'688 fr. – 

charges : 75'287 fr.). 

Les époux ont déclaré un revenu brut de l'activité indépendante de 13'182 fr. (soit 

un revenu mensuel net de 1'098 fr. 50) et l'Administration fiscale genevoise a 

retenu, selon ses avis de taxation, un bénéfice net de 21'058 fr., y compris 6'076 

fr. à titre de perte de salaire (sans autre précision), (soit recettes : 95'564 fr. et 

charges : 74'506 fr.), dont à déduire 1'075 fr. de cotisations sociales, soit un 

montant de 19'983 fr., représentant 1'665 fr. par mois (arrondi).  

d.a.d En 2020, B______ a réalisé, selon son compte de pertes et profits non audité 

établi à son propre nom, un bénéfice net de 51'450 fr. (produits : 231'413 fr.  

– charges : 179'963 fr., représentant un revenu mensuel net de 4'288 fr. 
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Selon un document intitulé "RESULTAT Q______ 2021", non audité, son bénéfice 

net s'est monté, en 2020, à 30'000 fr. (produits : 230'183 fr. – charges : 192'855 fr. 

et la déduction d'assurances pour 7'328 fr.). 

B______ n'a fourni aucune explication s'agissant de la différence entre les 

bénéfices mentionnés dans les deux documents précités. 

Les époux ont déclaré un revenu brut de l'activité indépendante de 57'967 fr. et 

l'Administration fiscale genevoise a retenu, selon ses avis de taxation, un bénéfice 

net de 79'364 fr. (soit recettes : 232'810 fr. et charges : 153'446 fr.), y compris 

1'397 fr. de perte de gain. L'Administration fiscale genevoise a toutefois indiqué 

avoir fixé d'office ce chiffre de 79'364 fr. (soit 6'614 fr. par mois), "sur la base de 

tous les indices concluants dont [elle avait] connaissance", parce que B______ 

avait omis de la renseigner sur les "charges de matières premières" et n'avait pas 

répondu à une lettre recommandée du 19 juillet 2021.  

Ses cotisations sociales se sont élevées à 7'392 fr., de sorte que son bénéfice net 

final était de 71'972 fr., représentant 5'998 fr. par mois (arrondi). 

A l'audience du 11 novembre 2021, B______ a expliqué au Tribunal que le 

bénéfice de 51'450 fr. réalisé en 2020 ne correspondait pas à son revenu 

personnel, car elle ne se versait qu'un salaire mensuel de 1'500 fr. et réinjectait 

tout le bénéfice dans son entreprise, laquelle comptait 12 collaborateurs. Elle a 

précisé que son entreprise "s'[était] bien développée en 2020 pendant le [C]ovid". 

L'allégation selon laquelle elle n'a pas bénéficié de l'intégralité dudit bénéfice ne 

résulte pas des pièces du dossier. 

Il résulte du document intitulé "RESULTAT Q______ 2021" que, s'agissant des 

comptes de l'année 2020, B______ a intégré des frais de véhicule de 963 fr., de 

carburant de 790 fr. 42, de déplacement de 99 fr. 50, d'impôts véhicule de 297 

fr. 50 et de stationnement de 383 fr. 22 (pour un total de 2'533 fr. 64). Y figure 

également un poste "R______ [carte de crédit] fees" de 1'230 fr. 16. Au bas dudit 

document figure une rubrique assurances, de 7'327 fr. 59. 

d.a.e En 2021, B______ a allégué avoir eu une activité déficitaire, à hauteur de 

1'141 fr. (produits : 240'143 fr. - charges : 241'284 fr.), respectivement de 6'645 fr. 

après inclusion d'un montant supplémentaire de 5'503 fr. d'assurances dans ses 

charges, selon son document intitulé "RESULTAT Q______ 2021". 

Pour l'année 2021, B______ a déclaré à l'Administration cantonale vaudoise des 

impôts une perte de 7'460 fr. et un "revenu (sic) d'indépendant" négatif, de "-

 55'134 fr."). Elle a expliqué au Tribunal, à l'audience du 5 juillet 2022, que ce 

montant résultait de l'enregistrement, par son comptable, et par exemple, de "tous 

les frais de garde des enfants et de la charge fiscale". 
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Ces postes ne résultent pas de manière détaillée des comptes produits (pièce n° 

67). 

B______ a ajouté, à l'audience du 5 juillet 2022, qu'à la suite de la séparation, elle 

avait dû se reconstruire à titre personnel et que son activité professionnelle avait 

consisté à gérer son personnel, sans qu'elle ait pu s'investir dans son activité 

d'enseignante. En 2021, ses ventes (240'143 fr.) avaient augmenté par rapport à 

celles de l'année 2020 (230'378 fr.), mais également ses charges (241'284 fr. en 

2021 contre 192'855 fr. en 2020) car elle était, selon ses explications à l'audience 

du 5 juillet 2022, psychologiquement épuisée et avait dû engager du personnel 

pour dispenser les cours qu'elle ne pouvait pas donner elle-même. 

Il résulte du document intitulé "RESULTAT Q______ 2021" (pièce n° 67) des 

frais intitulés "apparence commerciale", de 527 fr. 40 et "chant" de 200 fr. 10, 

lesquels n'apparaissent pas dans les comptes de l'année 2020. Le poste "conseils et 

formations", de 1'768 fr. 20 en 2020, a été porté à 11'311 fr. 06 pour l'exercice 

2021. Y figure également un poste "R______ fees" de 1'472 fr. 83 

Les frais de véhicule se sont élevés à 1'325 fr. 25, de carburant de 1'157 fr. 62, de 

déplacement de 340 fr. 01, d'impôts véhicule de 70 fr., de stationnement de 

124 fr. 73 et de réparations/entretien de 186 fr. (pour un total de 3'203 fr. 61). Au 

bas dudit document figure une rubrique assurances, de 5'502 fr. 85. 

d.a.f Pour 2022, B______ a déclaré au Tribunal espérer pouvoir percevoir un 

revenu mensuel net de 3'000 fr. à 4'000 fr. comme enseignante. 

En février 2022, elle a renoncé à la location d'un bureau professionnel pour lequel 

elle a affirmé avoir dépensé, en 2021, la somme de 55'000 fr. à titre de frais de 

location d'un bureau, lesquels ne ressortent pas de son compte de pertes et 

profits 2021. Elle exerce dorénavant son métier à domicile et a déduit une partie 

de son loyer personnel dans ses charges professionnelles. Elle a également intégré 

à celles-ci ses frais de véhicule, de téléphonie et d'internet. 

Depuis le début du mois de juin 2022, elle a affirmé consacrer environ 5 heures 

par semaine à l'enseignement. 

d.b Les charges mensuelles de B______ ont été retenues par le Tribunal à hauteur 

de 3'032 fr. (base mensuelle d'entretien : 1'350 fr., loyer [70% de 2'760 fr. à 

charge de la mère, soit 1'932 fr., moins environ 800 fr. intégrés dans la 

comptabilité de son activité professionnelle] : 1'130 fr., prime d'assurance-

maladie : 412 fr. et frais médicaux non couverts : 140 fr.). 

Elle a précisé, dans sa réponse à l'appel, n'avoir pas été en mesure de s'acquitter 

des impôts 2020. 
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d.c B______ a été soutenue financièrement par ses parents, à hauteur de 28'838 

fr., entre mai et décembre 2021. 

d.e Au 31 décembre 2020, l'Administration fiscale genevoise a retenu la fortune 

mobilière de B______ à hauteur de 19'905 fr. 

B______ est titulaire des comptes suivants auprès de S______ :  

- un compte personnel S______ n° 2______, dont le solde était de 170 fr. en 

novembre 2021; 

- un compte n° 3______ rubrique "Q______", dont le solde était de 3'800 fr. à 

fin décembre 2021 et 

- un compte d'épargne n° 4______, dont le solde était de 12 fr. à fin décembre 

2021. 

e. Les parties sont titulaires d'un compte courant joint et d'un compte d'épargne 

joint auprès de S______. 

Le 31 août 2021, S______ a viré un montant de 25'600 fr. du compte d'épargne 

joint des parties en faveur du compte bancaire personnel de A______ auprès de 

cette banque. 

Le 2 septembre 2021, S______ a viré un montant de 20'000 fr. du compte 

d'épargne joint des parties en faveur du compte personnel de B______ auprès de 

cette banque. B______ a déclaré au Tribunal, le 11 novembre 2021, avoir effectué 

ce retrait par crainte que A______ cesse de contribuer à l'entretien de la famille. 

Ce montant de 20'000 fr. lui avait permis de vivre jusqu'en novembre 2021, selon 

son explication. 

Le 14 septembre 2021, soit la veille du dépôt de la requête en mesures protectrices 

de l'union conjugale, B______ disposait d'une somme de 15'035 fr. sur son 

compte bancaire personnel auprès de S______, respectivement de 15'060 fr. le 

16 septembre 2021. 

f. La situation personnelle et financière des mineurs est la suivante : 

f.a Des allocations familiales de 300 fr. sont versées à chacun des deux enfants. 

f.b Les charges mensuelles des enfants ont été retenues par le Tribunal à hauteur 

de 2'687 fr. pour les deux enfants (base mensuelle d'entretien [2 x 400 fr.] : 800 

fr., participation au loyer de leur mère : (30% de 2'760 fr.) : 828 fr., frais de crèche 

([382 fr. x 2]) : 764 fr., primes d'assurance-maladie [140 fr. + 130 fr.] : 270 fr. et 

frais médicaux non couverts : 25 fr.), respectivement à 2'087 fr. après déduction 

des allocations familiales précitées. 
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C______ a été scolarisé le 23 août 2022 au sein de l'Etablissement primaire de 

T______, au sein de l'école de U______ à L______ [VD]. 

f.c Du 19 juillet au 9 août 2022, les enfants et leur mère sont partis en vacances au 

V______ (Canada). Leur père, qui devait prendre ses enfants le week-end du 12 

au 15 août, a indiqué à B______ le 11 août 2022 qu'il n'était pas disponible, car il 

partait en vacances le vendredi 12 août 2022. Il a affirmé avoir dû se rendre 

auprès de sa famille, en Angleterre, et être rentré chez lui le 15 août 2022, sans 

informer B______ de son retour. Celle-ci et les enfants se sont rendus 

spontanément chez A______ le 17 août 2022 et l'on trouvé à son domicile. 

f.d A l'audience du 11 novembre 2021, B______ a déclaré au Tribunal ne pas 

pouvoir envisager la garde alternée demandée par son époux en raison de l'état 

psychique instable de celui-ci. Elle estimait que le couple devait poursuivre une 

démarche de soutien psychothérapeutique parental qui pouvait aboutir à une 

évaluation des capacités parentales du père. Elle a ajouté vouloir maintenir les 

relations entre le père et les enfants "car ces derniers l'aiment beaucoup". 

Les parties ont convenu de modalités de prise en charge des enfants jusqu'à la 

remise du rapport d'évaluation sociale, dans le sens d'une prise en charge par leur 

père d'un week-end sur deux, du vendredi à la sortie de la crèche jusqu'au lundi 

retour à la crèche, ainsi que d'une semaine sur deux, du mercredi à 14 h jusqu'au 

vendredi matin, retour à la crèche. Les parties se sont également entendues sur la 

prise en charge des enfants durant les vacances de Noël. 

g.a Par rapport d'évaluation sociale du 25 mai 2022, le SEASP a préconisé la mise 

en œuvre d'une garde alternée à raison d'une organisation "2-2-3", à savoir une 

semaine A, durant laquelle les enfants seraient les lundi et mardi chez leur père, 

les mercredi et jeudi chez leur mère et le week-end chez leur père, en alternance 

avec une semaine B durant laquelle les enfants seraient les lundi et mardi chez 

leur mère, les mercredi et jeudi chez leur père et le week-end chez leur mère. 

Il a également recommandé de réserver à chacun, sauf accord contraire entre eux, 

la moitié des vacances scolaires, en alternance d'une année scolaire à l'autre, la 

totalité des vacances de février, la deuxième moitié des vacances de Pâques, la 

deuxième moitié des vacances d'été et la première semaine des vacances de Noël à 

l'un des parents, et la première moitié des vacances de Pâques, la première moitié 

des vacances d'été, la totalité des vacances d'octobre et la deuxième semaine des 

vacances de Noël à l'autre parent. 

Le domicile légal des enfants devait être fixé chez leur mère, selon le SEASP, et il 

convenait de prendre acte de l'engagement des parents à poursuivre la médiation, 

le cas échéant, à les exhorter à cette fin. 
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g.b Selon le SEASP, l'intérêt des enfants, encore en bas âge, était de bénéficier de 

la présence de leurs deux parents. Les divergences de ces derniers autour d'aspects 

pragmatiques n'étaient pas incompatibles avec une large prise en charge des 

enfants. Ceux-ci présentaient un développement "globalement très favorable 

d'après les parents et les professionnels" et aucun élément ne permettait de dire 

que les compétences parentales n'étaient pas comparables. 

Le SEASP a préconisé une garde alternée selon le système du 2-2-3, en raison du 

jeune âge des enfants et de la disponibilité des parents, ce qui permettait un 

élargissement de l'organisation actuelle et l'alternance de périodes de temps limité 

chez chacun des parents. Celui-ci pouvait ensuite évoluer soit vers une alternance 

2-2-5-5, soit à la semaine, entrecoupée ou non par un passage chez l'autre parent. 

Selon les échanges entre le SEASP et les parents, ainsi que les discussions entre 

ces derniers, "il y a[vait] un mouvement de convergence vers l'idée d'une garde 

alternée". 

Selon le SEASP, les relations personnelles envisagées par B______ étaient, au 

début, particulièrement réduites, alors qu'elle réfléchissait à une éventuelle garde 

alternée et avait "imaginé" qu'un système de répartition de semaine de 2 jours 

chez l'un des parents, 2 jours chez l'autre, puis 5 jours chez le premier et 5 jours 

chez le second (2-2-5-5) serait plus approprié qu'un fonctionnement 2-2-3. En cas 

de besoin, B______ avait déclaré pouvoir assurer certains déplacements entre 

domiciles, école et crèche, dans l'intérêt des enfants et parce qu'elle avait gardé la 

voiture familiale. 

Selon la directrice de la crèche M______ à L______ [VD], l'arrivée de C______ 

"à la crèche le matin se pass[ait] bien, qu'il soit chez l'un ou l'autre de ses 

parents. Il p[ouvait] être un peu plus excité au retour de chez son père, étant 

considéré qu'il [était] stimulé par le trajet en train et qu'il arriv[ait] dans le 

groupe plus tard". 

g.c S'agissant de la domiciliation des enfants auprès du père ou de la mère, le 

SEASP a estimé que celle-là devrait principalement assumer les trajets, parce 

qu'elle disposait d'un statut d'indépendante, d'un véhicule et que la distance entre 

les parents résultait de ses choix. 

Le père pouvait aussi déménager. La domiciliation des enfants auprès du père 

imposait à C______ "un changement de contexte social" au moment où il débutait 

l'école et il pouvait être difficile pour D______ de changer de crèche dans un bref 

délai. Ces options présentaient des contraintes et conséquences administratives et 

financières hors du champ de compétence du SEASP, mais à son sens, "et d'un 

point de vue social uniquement, c'[était] plutôt vers la domiciliation des enfants 

auprès de leur mère que la balance pench[ait] légèrement". 
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h. A l'audience du 5 juillet 2022, B______ s'est déclarée d'accord avec la fixation 

du domicile légal des enfants auprès d'elle. En revanche, elle demandait la 

poursuite du droit de visite actuel du père portant sur un week-end sur deux du 

vendredi soir au lundi matin et, à la suite de l'entrée à l'école de C______ à 

L______ [VD], à une semaine sur deux du mardi après-midi jusqu'au jeudi matin. 

Elle a proposé que le père cherche les enfants le mardi en fin de journée par ses 

propres moyens et qu'elle les reprenne le jeudi matin à E______ [GE]. 

A______ a marqué son accord avec les modalités de garde alternée proposées par 

le SEASP, mais en demandant la fixation du domicile légal des enfants à 

E______. Par contre, si les enfants devaient aller à l'école, respectivement à la 

crèche à L______, il incombait à B______ de se charger de tous les trajets. 

i. A l'audience de plaidoiries du 12 juillet 2022, les parties ont persisté dans leurs 

conclusions et le Tribunal a gardé la cause à juger à l'issue de cette audience. 

E. Dans le jugement entrepris, le Tribunal a retenu que B______ avait été 

psychologiquement éprouvée par sa situation conjugale, de sorte qu'elle était en 

droit d'y mettre un terme. Elle ne pouvait toutefois pas quitter le domicile familial 

avec les enfants, en plaçant son époux devant le fait accompli, en violation de 

l'autorité parentale commune au sens de l'art. 301a al. 2 CC. 

S'agissant des droits parentaux, le premier juge a rappelé que le SEASP proposait 

une garde alternée, de type 2-2-3, tandis que les parties avaient observé, durant la 

procédure, une garde par la mère avec un droit de visite élargi du père d'un week-

end sur deux, du vendredi soir au lundi matin, ainsi que d'une semaine sur deux, 

du mercredi à 14h jusqu'au vendredi matin. Cette situation signifiait que les 

enfants passaient, sur deux semaines, 9 [recte : 8] nuits chez leur mère et 5 nuits 

chez leur père, situation qui se rapprochait d'une garde alternée, sans en être une 

en raison du nombre de nuits plus élevé chez la mère que chez le père. 

Selon le premier juge, la distance entre L______ [VD] et E______ [GE], 

conjuguée avec le fait que A______ ne conduisait pas, constituaient des obstacles 

sérieux à l'instauration d'une garde alternée. Cet éloignement géographique des 

domiciles parentaux était toutefois exclusivement dû à la décision unilatérale prise 

par la mère en juin 2021 de s'installer à L______ avec les enfants et de les inscrire 

dans une crèche dans cette ville. Ainsi, le refus d'instaurer une garde alternée 

n'était pas satisfaisant, car il avait pour effet de reconnaître la mise de A______ 

devant le fait accompli. 

Le premier juge a ensuite considéré le refus de A______ de quitter son 

appartement au loyer extrêmement cher (4'850 fr.), lequel n'était plus adapté à 

l'existence de deux ménages séparés, et a estimé souhaitable qu'il apprenne à 

conduire, afin de pouvoir véhiculer ses enfants, encore petits. 
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Au terme de cette analyse, le Tribunal a estimé que les conclusions de B______ 

apparaissaient favoriser l'intérêt des enfants, lesquels seraient sous sa garde et les 

vacances partagées par moitié entre les parents. Cette solution n'était pas idéale, 

selon le premier juge, et elle validait la décision, non acceptable, prise par 

B______ en juin 2021. Toutefois, l'instauration d'une garde alternée, avec 

répartition par moitié du temps entre chaque parent n'apparaissait pas conciliable 

avec l'intérêt des enfants, qui seraient exposés à de fréquents trajets entre L______ 

et E______, fatigants, une semaine sur deux, et notamment en transports publics. 

Sur le plan financier, le Tribunal a retenu deux périodes, soit 2021 (année au 

terme de laquelle A______ a été licencié) et 2022 (perception d'indemnités de 

chômage). 

S'agissant de l'année 2021, il a considéré que A______ percevait un revenu 

mensuel net de 12'945 fr. et assumait des charges mensuelles en 6'529 fr., ce qui 

lui laissait un disponible mensuel de 6'416 fr. 

Il a estimé que les revenus mensuels de B______ étaient nuls en 2021, en raison 

de son état d'épuisement psychologique, et a arrêté son déficit à 3'000 fr. par mois. 

Les charges mensuelles des enfants, après déduction des allocations familiales, 

totalisaient 2'087 fr. (2'687 fr. – 600 fr.), montant arrondi à 2'100 fr. par le premier 

juge. 

 Le premier juge a, ce faisant, condamné A______, du 1
er

 juillet (1
er

 jour du mois 

qui suivait celui de la séparation des parties) au 31 décembre 2021, à assumer 

l'intégralité des coûts des enfants (2'100 fr.), ainsi que le déficit mensuel de 

B______ (3'000 fr.). Il n'y avait pas lieu d'allouer à celle-ci un montant plus 

important, parce qu'elle avait déjà prélevé 20'000 fr. sur le compte joint des parties 

en septembre 2021. 

S'agissant de l'année 2022, le revenu mensuel net de A______ avait diminué à 

8'350 fr., en raison de la perception d'indemnités de chômage. 

Après déduction de ses charges mensuelles (6'529 fr.), son disponible mensuel 

était de 1'821 fr., étant précisé que lesdites charges comprenaient son loyer de 

4'850 fr., que le Tribunal a retenu en entier, dès lors qu'il s'agissait d'une 

procédure de mesures protectrices de l'union conjugale, d'une part, et, parce que 

son statut de chômeur ne lui permettait pas de louer rapidement un appartement 

moins coûteux, d'autre part. 

B______ était en mesure de couvrir ses charges personnelles en 3'000 fr. avec des 

revenus mensuels estimés à 4'000 fr., soit un disponible mensuel de 1'000 fr. 

Aucune contribution mensuelle d'entretien ne lui était donc due à partir du 

1
er

 janvier 2022, selon le Tribunal. 
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Dès le 1
er

 janvier 2022, A______ a été condamné à verser la somme mensuelle de 

1'800 fr. pour ses deux enfants, allocations familiales en sus, montant 

correspondant à son disponible, dès lors que son minimum vital (du droit de la 

famille) devait être préservé. Le solde non couvert de l'entretien des enfants, soit 

287 fr. (2'687 fr.  

– 600 fr. – 1'800 fr.) incombait à B______, solution qui se justifiait également par 

le très large droit aux relations personnelles du père (5 nuits par quinzaine). 

Il convenait de déduire des montants dus par A______ ceux qu'il avait déjà versés 

à son épouse en 2022, soit 1'900 fr. le 10 janvier, 1'850 fr. le 14 février, 2'000 fr. 

le 7 mars, 2'500 fr. le 5 avril et 2'500 fr. le 5 mai. 

S'agissant, enfin, de la provisio ad litem, le Tribunal a considéré que son octroi à 

B______ se justifiait, en raison des avoirs non négligeables de A______ en 

cryptomonnaie, tandis que les soldes des comptes bancaires de son épouse étaient 

peu importants. 
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EN DROIT 

1. 1.1 L'appel est recevable contre les jugements de mesures protectrices de l'union 

conjugale, qui doivent être considérés comme des décisions provisionnelles au 

sens de l'art. 308 al. 1 let. b CPC, dans les causes non patrimoniales ou dont la 

valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l'autorité inférieure, est 

supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. b et al. 2 CPC). 

En l'espèce, le litige porte notamment sur la réglementation des droits parentaux, 

de sorte que l'affaire doit être considérée comme étant non pécuniaire dans son 

ensemble; la voie de l'appel est ouverte indépendamment de la valeur litigieuse 

(arrêt du Tribunal fédéral 5A_784/2018 du 8 janvier 2019 consid. 1). 

 1.2 Interjeté dans les délais utiles et selon la forme prescrite par la loi, l'appel est 

recevable (art. 311 al. 1 CPC), de même que le mémoire de réponse (art. 312 al. 

2), la réplique et la duplique (ATF 138 I 154 consid. 2.3.3; 137 I 195 consid. 

2.3.1, SJ 2011 I 345; arrêt du Tribunal fédéral 5A_504/2018 du 25 juin 2018 

consid. 2.1art. 316 al. 2 CPC). 

1.3 La cause présente des éléments d'extranéité en raison de la nationalité des 

parties. 

Avec raison, elles ne remettent pas en cause la compétence de la Cour de justice 

pour connaître du litige (art. 46 LDIP, 5 al. 1 CLaH96), ni l'application du droit 

suisse (art. 48 al. 1, 49 LDIP, art. 15 al. 1 CLaH96 et art. 4 de la Convention de La 

Haye du 2 octobre 1973 sur la loi applicable aux obligations alimentaires), 

puisque l'appelant est domicilié à Genève et que les mineures résident également 

en Suisse. 

1.4 La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen 

(art. 310 CPC). La présente cause est soumise aux maximes d'office et inquisitoire 

illimitée en tant qu'elle concerne les droits parentaux relatifs à des enfants mineurs 

(art. 55 al. 2, 58 al. 2 et 296 al. 1 et 3 CPC; ATF 147 III 301 consid. 2.2). La Cour 

n'est donc pas liée par les conclusions des parties, ni par l'interdiction de la 

reformatio in pejus (ATF 129 III 417 consid. 2.1.1; arrêts du Tribunal fédéral 

5A_841/2018 et 5A_843/2018 du 12 février 2020 consid. 5.2). 

La maxime inquisitoire ne dispense toutefois pas les parties de collaborer 

activement à la procédure et d'étayer leurs propres thèses. Il leur incombe de 

renseigner le juge sur les faits de la cause et de lui indiquer les moyens de preuve 

disponibles (ATF 128 III 411 consid. 3.2.1; arrêt du Tribunal fédéral 

5A_874/2016 du 26 avril 2017 consid. 4.1). 
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 1.5 En application du principe de la force de chose jugée partielle instituée par 

l'art. 315 al. 1 CPC, la Cour peut revoir uniquement les dispositions du jugement 

entrepris qui sont remises en cause en appel. 

L'appel ne portant pas sur les chiffres 1, 8, 11 et 12 du dispositif du jugement 

entrepris, ceux-ci sont entrés en force de chose jugée (art. 315 al. 1 CPC). 

2. Les parties ont allégué des faits nouveaux et produit de nouvelles pièces devant la 

Cour. 

 Bien que l'intimée ne conclue pas formellement à leur irrecevabilité, elle conteste 

la recevabilité de certaines pièces produites par l'appelant à l'appui de sa réplique. 

 2.1 Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont 

pris en considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. 

a) et s'ils ne pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance 

bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b). 

Dans les causes de droit matrimonial concernant les enfants mineurs, où les 

maximes d'office et inquisitoire illimitée s'appliquent, tous les novas sont admis, 

même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC ne sont pas réunies (ATF 144 III 

349 consid. 4.2.1), et ce jusqu'aux délibérations, lesquelles débutent dès que 

l'autorité d'appel a communiqué aux parties que la cause a été gardée à juger (ATF 

142 III 413 consid. 2.2.5 et 2.2.6 in JdT 2017 II p. 153 ss; arrêt du Tribunal 

fédéral 5A_364/2020 du 14 juin 2021 consid. 8.1). 

2.2 En l'espèce, les pièces nouvelles produites par les parties, utiles pour statuer 

sur les droits parentaux en faveur des enfants mineurs ainsi que sur leurs 

éventuelles contributions d'entretien, sont recevables, ainsi que les allégués de fait 

s'y rapportant. En particulier, la pièce n° 47 de l'appelant, soit un extrait de la page 

Internet www.travailler-en-suisse.ch : "Opportunités dans l'enseignement en 

Suisse", est recevable. Il en va de même de ses pièces n
os

 48, soit un justificatif de 

l'abonnement demi-tarif de l'appelant, acquis le 19 novembre 2021, et 49, soit un 

justificatif de paiement par ses parents de la note d'honoraires de son conseil, du 

29 juin 2022, quand bien même lesdites pièces sont antérieures au 12 juillet 2022, 

date à laquelle le Tribunal a gardé la cause à juger, puisque les maximes d'office 

et inquisitoires illimitées sont applicables au présent litige. 

Le grief de l'intimée, n'est, dès lors, pas fondé. 

3. L'appelant reproche au Tribunal d'avoir refusé d'instaurer une garde alternée sur 

ses enfants. 

3.1 L'instauration d'une garde alternée s'inscrit dans le cadre de l'exercice conjoint 

de l'autorité parentale; la garde alternée est la situation dans laquelle les parents 
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exercent en commun l'autorité parentale, mais prennent en charge l'enfant de 

manière alternée pour des périodes plus ou moins égales (arrêts du Tribunal 

fédéral 5A_46/2015 du 26 mai 2015 consid. 4.4.3; 5A_928/2014 du 26 février 

2015 consid. 4.3; 5A_345/2014 du 4 août 2014 consid. 4.2). 

 La règle fondamentale pour attribuer les droits parentaux est le bien de l'enfant 

(ATF 141 III 428 consid. 5.4), les intérêts des parents devant être relégués au 

second plan (ATF 142 III 612 consid. 4.2, 617 consid. 3.2.3; 131 III 209 consid. 

5). Invité à statuer à cet égard, le juge doit évaluer si l'instauration d'une garde 

alternée est effectivement à même de préserver le bien de l'enfant. 

3.1.1 Au nombre des critères essentiels pour cet examen, entrent en ligne de 

compte les capacités éducatives des parents, lesquelles doivent être données chez 

chacun d'eux pour pouvoir envisager l'instauration d'une garde alternée, ainsi que 

l'existence d'une bonne capacité et volonté de ceux-ci de communiquer et 

coopérer, compte tenu des mesures organisationnelles et de la transmission 

régulière d'informations que nécessite ce mode de garde. A cet égard, on ne 

saurait déduire une incapacité à coopérer entre les parents du seul refus d'instaurer 

la garde alternée. En revanche, un conflit marqué et persistant entre les parents 

portant sur des questions liées à l'enfant laisse présager des difficultés futures de 

collaboration et aura en principe pour conséquence d'exposer de manière 

récurrente l'enfant à une situation conflictuelle, ce qui apparaît contraire à son 

intérêt (ATF 142 III 612 consid. 4.3, 617 consid. 3.2.3; arrêt du Tribunal fédéral 

5A_1071/2021 du 3 août 2022 consid. 3.2 et les références citées). 

Il faut également tenir compte de la situation géographique et de la distance 

séparant les logements des deux parents, de la stabilité que peut apporter à l'enfant 

le maintien de la situation antérieure - en ce sens notamment qu'une garde alternée 

sera instaurée plus facilement lorsque les deux parents s'occupaient de l'enfant en 

alternance déjà avant la séparation -, de la possibilité pour chaque parent de 

s'occuper personnellement de l'enfant, de l'âge de celui-ci et de son appartenance à 

une fratrie ou à un cercle social ainsi que du souhait de l'enfant s'agissant de sa 

propre prise en charge, quand bien même il ne disposerait pas de la capacité de 

discernement (ATF 142 III 612 consid. 4.3, 617 consid. 3.2.3; arrêt du Tribunal 

fédéral 5A_1071/2021 du 3 août 2022 consid. 3.2). 

Hormis l'existence de capacités éducatives chez les deux parents, qui est une 

prémisse nécessaire à l'instauration d'une garde alternée, les autres critères 

d'appréciation sont interdépendants et leur importance varie en fonction du cas 

d'espèce. Ainsi, la capacité de collaboration et de communication des parents est, 

quant à elle, d'autant plus importante lorsque l'enfant concerné est déjà scolarisé 

ou qu'un certain éloignement géographique entre les domiciles respectifs des 

parents nécessite une plus grande organisation (ATF 142 III 612 consid. 4.3, 617 
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consid. 3.2.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_1071/2021 du 3 août 2022 consid. 3.2 

et les références citées). 

3.1.2 Selon la jurisprudence, si le comportement de la mère, qui a interrompu 

abruptement les relations personnelles entre le père et l'enfant, est certes 

condamnable, il ne s'avérerait déterminant pour attribuer la garde que si le juge 

devait en conclure que la capacité éducative de ce parent s'en trouvait remise en 

cause. En effet, l'attribution de la garde doit uniquement viser à servir le bien de 

l'enfant, et non à sanctionner un des parents pour son attitude. Plus 

particulièrement, en relation avec le critère de la stabilité, il est important de 

préserver le cadre de vie de l'enfant, peu importe les circonstances qui y ont 

conduit, tant que celles-ci ne révèlent pas une capacité éducative lacunaire du 

parent gardien et ne portent pas, par la suite, préjudice aux intérêts de cet enfant 

(arrêts du Tribunal fédéral 5A_691/2017 du 14 novembre 2017 consid. 4.2.4; 

5A_146/2011 du 7 juin 2011 consid. 4.3). 

Un droit de visite de sept jours par mois pour le parent non gardien n'équivaut pas 

à une garde alternée (DE LUZE/PAGES/STOUDMANN, Droit de la famille, 2013, 

n. 3.5 ad art. 133 CC), tout comme un droit de visite de 8 jours (ACJC/1261/2014 

du 17 octobre 2014 consid. 8.1) ou de 10 nuits par mois (ACJC/1664/2017 du 

19 décembre 2017, ACJC/1210/2010 du 22 octobre 2010 consid. 4.2). 

 3.1.3 Si le juge arrive à la conclusion qu'une garde alternée n'est pas dans l'intérêt 

de l'enfant, il devra alors déterminer auquel des deux parents il attribue la garde en 

tenant compte, pour l'essentiel, des mêmes critères d'évaluation (ATF 142 III 617 

consid. 3.2.4). 

 Pour apprécier ces critères, le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation 

(ATF 142 III 617 consid. 3.2.5). 

 Aux fins de trancher la question du sort des enfants, le juge peut notamment avoir 

recours aux services de protection de l'enfance ou de la jeunesse pour demander 

un rapport sur la situation familiale, une enquête sociale pouvant avoir son utilité 

en cas de situation conflictuelle et de doute sur la solution adéquate pour les 

enfants; il peut toutefois s'écarter des conclusions d'un rapport établi par un tel 

service à des conditions moins strictes que celles applicables lorsqu'il s'agit d'une 

expertise judiciaire (arrêts du Tribunal fédéral 5A_277/2021 du 30 novembre 

2021 consid. 4.1.2, 5A_381/2020 du 1
er

 septembre 2020 consid. 4.1 et 

5A_756/2019 du 13 février 2020 consid. 3.1.1). 

Cependant, une portée particulière peut être conférée au rapport d'évaluation 

sociale, qui prend en compte toute une série d'éléments objectifs, basés sur les 

déclarations d'intervenants scolaires, médicaux ou sociaux; il contient également 

des appréciations subjectives, lesquelles dénotent souvent une grande expérience 

en la matière, mais ne sauraient remplacer le pouvoir de décision du juge 
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(ACJC/1311/2017 du 11 octobre 2017 consid. 3.1.2, ACJC/993/2017 du 10 août 

2017 consid. 5.1 et ACJC/372/2017 du 28 mars 2017 consid. 5.1). Le juge doit 

toutefois exposer pour quels motifs il n'entend pas adhérer audit rapport (arrêt du 

Tribunal fédéral 5A_805/2019 du 27 mars 2020 consid. 4.4). 

 3.2 En l'espèce, l'appelant se focalise sur le déplacement du lieu de résidence de 

l'intimée et des enfants à L______ [VD], lequel est certes condamnable et 

intervenu en violation de l'art. 301a al. 2 CC. Cependant, l'attribution de la garde 

doit, en application de la jurisprudence sus évoquée, servir le bien des enfants et 

non à sanctionner l'intimée pour son attitude. 

3.2.1 Le large droit de visite que le Tribunal a réservé à l'appelant n'équivaut pas à 

une garde alternée, puisqu'il porte sur 10 nuits par mois. Le premier juge n'a pas 

suivi les recommandations du SEASP d'instaurer une garde alternée de type 2-2-3, 

en raison, d'une part, de la distance entre L______ [VD] et E______ [GE] (16 km) 

et, d'autre part, parce que l'appelant n'effectue ces trajets qu'au moyen des 

transports publics, lesquels nécessitent une durée d'environ 40 minutes par trajet, 

ce qui serait trop fatiguant, selon le premier juge, pour des enfants en bas âge (3 et 

4 ans). 

 Or, lorsque les parents disposent tous deux de capacités éducatives, comme en 

l'occurrence, et sont aptes à collaborer et à communiquer, comme ils ont pu 

s'accorder, à l'audience du 11 novembre 2021, sur le large droit de visite de 

l'appelant et la répartition de la garde des enfants à Noël 2021, la jurisprudence 

fédérale n'exclut pas nécessairement l'instauration d'une garde alternée lorsque les 

domiciles respectifs des parents sont éloignés, mais attend des parents une plus 

grande organisation. 

A cet égard, il ressort du rapport d'évaluation sociale du SEASP du 25 mai 2022, 

qui est complet, précis et reflète la grande expérience de ce Service en matière de 

droits parentaux, que la garde alternée sur les enfants selon le système 2-2-3 

répond à l'intérêt de C______ et de D______, en bas âge (4 et 3 ans) qui est de 

bénéficier de leurs deux parents, lesquels sont disponibles pour s'occuper d'eux, le 

père parce qu'il est, pour l'heure, au chômage et la mère parce qu'elle a un statut 

d'indépendante. 

En outre, la directrice de la crèche M______ à L______ a confirmé que l'arrivée 

de C______ à la crèche le matin se passait bien, qu'il soit chez l'un ou l'autre de 

ses parents. 

Enfin, l'épisode du week-end de garde de l'appelant du 12 au 15 août 2022 au 

cours duquel il n'a pas assumé celle-ci ne permet pas de mettre en doute sa 

volonté d'exercer une garde alternée sur ses enfants. En effet, il s'agit d'un épisode 

unique depuis la séparation du couple, le 9 juin 2021. 
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Il s'ensuit que l'instauration d'une garde alternée sur les enfants C______ et 

D______ est dans leur intérêt et doit être ordonnée. 

3.2.2 S'agissant des modalités pratiques, la mère dispose d'un statut 

d'indépendante et a conservé la voiture familiale, laquelle lui permet d'effectuer 

chacun des trajets en 20 minutes environ. Dès lors que la distance entre les 

domiciles des parents résulte de son propre choix de s'établir à L______ [VD] 

avec ses enfants, il se justifie qu'elle utilise le véhicule, pour tous les trajets, entre 

les domiciles des parents, l'école et la crèche, comme le préconise le SEASP, étant 

précisé que lorsque les enfants seront plus âgés, ils pourront effectuer certains 

trajets en transports publics. 

3.2.3 L'appel étant fondé sur ce point, le ch. 3 du dispositif du jugement sera 

modifié dans ce sens qu'une garde alternée, à parts égales, sera instaurée, dès le 

1
er

 janvier 2023, sur les enfants C______ et D______, devant s'exercer, sauf 

accord contraire entre les parents, une semaine A, durant laquelle les enfants 

seront les lundi et mardi chez leur père, les mercredi et jeudi chez leur mère et le 

week-end chez leur père, en alternance avec une semaine B durant laquelle les 

enfants seront les lundi et mardi chez leur mère, les mercredi et jeudi chez leur 

père et le week-end chez leur mère, cette dernière devant véhiculer les enfants. 

La moitié des vacances scolaires seront également partagées entre les parents, en 

l'absence d'accord, à raison d'une alternance d'une année scolaire à l'autre, la 

totalité des vacances de février, la deuxième moitié des vacances de Pâques, la 

deuxième moitié des vacances d'été et la première semaine des vacances de Noël à 

l'un des parents, et la première moitié des vacances de Pâques, la première moitié 

des vacances d'été, la totalité des vacances d'octobre et la deuxième semaine des 

vacances de Noël à l'autre parent. Les jours fériés seront également répartis à parts 

égales entre les parents. 

4. L'appelant reproche au Tribunal d'avoir domicilié les enfants auprès de la mère au 

lieu de fixer leur domicile légal auprès de lui. 

4.1 Selon l'art. 25 al. 1 CC, l'enfant sous autorité parentale partage le domicile de 

ses père et mère ou, en l'absence de domicile commun de ceux-ci, le domicile de 

celui de ses parents qui détient la garde; subsidiairement, son domicile est 

déterminé par son lien de résidence.   

En cas de garde alternée, le domicile se trouve au lieu de résidence avec lequel les 

liens sont les plus étroits (ATF 144 V 299 consid. 5.3; arrêt du Tribunal fédéral 

5A_1071/2021 du 3 août 2022 consid. 5.1).  

 4.2 En l'espèce, comme une garde alternée est instaurée sur les enfants C______ 

et D______, il convient de déterminer le lieu avec lequel ceux-ci ont les liens les 

plus étroits. Or, il s'agit de la ville de L______ [VD], puisque C______ a intégré 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.22&to_date=25.11.2022&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=pus&query_words=5A_682%2F2020&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F144-V-299%3Afr&number_of_ranks=0#page299
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l'école de U______ dans cette ville et que D______ fréquente la crèche M______, 

également dans ladite agglomération. 

 Il serait contraire au besoin de stabilité des enfants de leur imposer d'intégrer une 

école, respectivement une crèche à E______ [GE], de surcroît en cours d'année. 

 Par conséquent, il se justifie, à l'instar du SEASP et du Tribunal, de confirmer la 

fixation du domicile légal des enfants chez leur mère à L______ [VD]. 

 L'appel n'est pas fondé sur ce point, de sorte que le ch. 4 du dispositif du jugement 

entrepris sera ainsi confirmé. 

5. L'appelant sollicite qu'il soit renoncé à la fixation de contributions d'entretien dès 

l'instauration d'une garde alternée, chaque partie se partageant les frais d'entretien 

des enfants C______ et D______. 

Subsidiairement, il conclut à la réduction des contributions fixées par le Tribunal, 

pour les périodes durant lesquelles les enfants étaient sous la garde exclusive de 

l'intimée. 

A ce propos, l'appelant remet en cause les charges mensuelles retenues par le 

Tribunal pour lui-même et ses enfants, lesquelles porteraient atteinte à son 

minimum vital. Il conteste également l'absence de revenu de son épouse, chiffrant 

au contraire celui-ci à 8'000 fr. par mois. Enfin, l'entretien de son épouse et des 

enfants a, à son sens, déjà été couvert par le retrait de l'intimée de 20'000 fr. du 

2 septembre 2021 effectué sur leur compte bancaire commun. 

 5.1 A teneur de l'art. 276 al. 1 CC, applicable par renvoi de l'art. 176 al. 1 ch. 3 

CC, l'entretien de l'enfant est assuré par les soins, l'éducation et des prestations 

pécuniaires. Ces trois éléments étant considérés comme équivalents (ATF 

147 III 265 consid. 5.5; arrêt du Tribunal fédéral 5A_117/2021 du 9 mars 2022 

consid. 4.2 et 5A_450/2020 du 4 janvier 2021 consid. 5.3). 

En vertu de l'art. 276 al. 2 CC, les parents contribuent ensemble, chacun selon ses 

facultés, à l'entretien convenable de l'enfant et assument en particulier les frais de 

sa prise en charge, de son éducation, de sa formation et des mesures prises pour le 

protéger. 

 5.1.1 Selon l'art. 285 al. 1 CC, la contribution d'entretien doit correspondre aux 

besoins de l'enfant ainsi qu'à la situation et aux ressources des père et mère. 

L'obligation d'entretien trouve sa limite dans la capacité contributive du 

débirentier, en ce sens que le minimum vital de celui-ci doit être préservé (ATF 

147 III 265 consid. 7.4, 141 III 401 consid. 4.1; 140 III 337 consid. 4.3 et les 

références; arrêt du Tribunal fédéral 5A_1040/2020 du 8 juin 2021 consid. 3.1.1). 
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 La contribution d'entretien sert aussi à garantir la prise en charge de l'enfant par 

les parents et les tiers (art. 285 al. 2). 

Les allocations familiales font toujours partie des revenus de l'enfant et viennent 

en sus de la contribution d'entretien lorsqu'elles sont versées à la personne tenue 

de pourvoir à l'entretien de l'enfant (art. 285a al. 1 CC). Ces allocations doivent 

par ailleurs être retranchées du coût de l'enfant (arrêt du Tribunal fédéral 

5A_743/2017 du 22 mai 2019 consid. 5.2.3). 

 5.1.2 Dans quatre arrêts publiés récents (ATF 147 III 249 in SJ 2021 I 316, 

147 III 265, 147 III 293, 147 III 301), le Tribunal fédéral a posé, pour toute la 

Suisse, une méthode de calcul uniforme des contributions d'entretien du droit de la 

famille, soit la méthode du minimum vital avec répartition de l'excédent (dite en 

deux étapes). 

Cette méthode implique d'établir dans un premier temps les moyens financiers à 

disposition, en prenant en considération tous les revenus du travail, de la fortune, 

les prestations de prévoyance ainsi que le revenu hypothétique éventuel. Il faut 

inclure les prestations reçues en faveur de l'enfant (notamment les allocations 

familiales ou d'études). Ensuite, il s'agit de déterminer les besoins de l'enfant dont 

l'entretien est examiné, c'est-à-dire le montant de son entretien convenable. Celui-

ci dépend des besoins concrets de l'enfant et des moyens disponibles. Les 

ressources à disposition sont réparties entre les différents membres de la famille, 

dans un ordre déterminé : il faut tout d'abord couvrir le minimum vital du droit 

des poursuites ou, si les moyens le permettent, le minimum vital du droit de la 

famille de chaque partie. L'éventuel excédent est ensuite réparti de manière 

équitable en fonction de la situation concrète, en tenant compte de toutes les 

circonstances entourant la prise en charge de l'enfant (ATF 147 III 265 précité 

consid. 7 et 7.1). 

En cas de garde partagée, la répartition entre les parents de la charge financière de 

l'enfant intervient en proportion de leurs capacités contributives respectives 

(ATF 147 III 265 consid. 5.5). 

5.1.3 Dans le calcul des besoins, le point de départ est le minimum vital du droit 

des poursuites, comprenant l'entretien de base selon les Normes d'insaisissabilité 

(NI 2021, RS/GE E 3 60.04). Sont en outre ajoutés au montant de 1'350 fr. pour 

un débiteur monoparental ou de 1'200 fr. pour un débiteur seul, le loyer (norme 

II.1), une part des frais de logement du parent gardien (20% pour un enfant, 30% 

pour deux enfants et 40% dès trois enfants, cf. BURGAT, Entretien de l'enfant, des 

précisions bienvenues : une méthode (presque) complète et obligatoire pour toute 

la Suisse; analyse de l'arrêt du Tribunal fédéral 5A_311/2019, Newsletter 

DroitMatrimonial.ch janvier 2021, p. 15). 
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En cas d'instauration d'une garde partagée en faveur des parents, une participation 

de l'un à une part du loyer de l'autre ne se justifie plus (arrêt du Tribunal fédéral 

5A_200/2019 du 29 janvier 2020 consid. 4). 

5.1.4 Dans la mesure où les ressources financières le permettent, l'entretien 

convenable doit être élargi au minimum vital du droit de la famille. Pour les 

parents, les postes suivants entrent généralement dans cette catégorie : les impôts, 

les forfaits de télécommunication, les assurances, les frais de formation continue 

indispensable, les frais de logement correspondant à la situation financière (plutôt 

que fondés sur le minimum d'existence), les frais d'exercice du droit de visite, un 

montant adapté pour l'amortissement des dettes, et, en cas de circonstances 

favorables, les primes d'assurance-maladie complémentaires, ainsi que les 

dépenses de prévoyance privée des travailleurs indépendants. Chez les enfants, il 

peut être tenu compte, notamment, d'une part d'impôts et des primes d'assurance-

maladie complémentaire. En revanche, sont exclus les autres postes tels que les 

voyages, les loisirs, etc., lesquels doivent être financés au moyen de l'excédent. 

Toutes les autres particularités du cas d'espèce doivent également être appréciées 

au moment de la répartition de l'excédent (ATF 147 III 265 consid. 7.2). 

Seules les charges effectives, à savoir celles qui sont réellement acquittées, 

peuvent être incluses pour le calcul de la contribution d'entretien, à l'exclusion de 

dépenses hypothétiques dont on ne sait si elles existeront finalement – et à 

concurrence de quel montant – ni si elles seront en définitive assumées (arrêts du 

Tribunal fédéral 5A_717/2019 du 20 avril 2020 consid. 3.1.2.2; 5A_889/2018 du 

15 mai 2019 consid. 3.2.1). 

5.1.5 S'il reste un excédent après couverture du minimum vital de droit de la 

famille, il sera réparti entre toutes les personnes concernées. La répartition par 

"grandes et petites têtes", soit à raison de deux parts par adulte et d'une part par 

enfant mineur, s'impose comme nouvelle règle, en tenant compte à ce stade de 

toutes les particularités du cas d'espèce (ATF 147 III 265 consid. 7.3). 

 L'enfant ne peut pas prétendre, dans le cadre de la répartition de cet excédent, à un 

train de vie supérieur à celui dont il bénéficiait avant la séparation. Dans des 

situations particulièrement favorables, la part de l'excédent de l'enfant doit ainsi 

être arrêtée en fonction de ses besoins concrets et en faisant abstraction du train de 

vie mené par les parents; ceci se justifie également d'un point de vue éducatif. La 

décision fixant l'entretien doit exposer pour quels motifs la règle de répartition par 

grandes et petites têtes a été appliquée ou non (ATF 147 III 265 consid. 7.3; arrêt 

du Tribunal fédéral 5A_52/2021 du 25 octobre 2021 consid. 7.2). 

5.1.6 Pour fixer la contribution d'entretien, le juge doit en principe tenir compte du 

revenu effectif des parties (arrêt du Tribunal fédéral 5A_1026/2021 du 27 janvier 

2022 consid. 4.1). 



- 26/42 - 

 

C/17627/2021 

Le revenu d'un indépendant est constitué par son bénéfice net, à savoir la 

différence entre les produits et les charges. En cas de revenus fluctuants, pour 

obtenir un résultat fiable, il convient de tenir compte, en général, du bénéfice net 

moyen réalisé durant plusieurs années (dans la règle, les trois dernières). Plus les 

fluctuations de revenus sont importantes et les données fournies par l'intéressé 

incertaines, plus la période de comparaison doit être longue. Dans certaines 

circonstances, il peut être fait abstraction des bilans présentant des situations 

comptables exceptionnelles, à savoir des bilans attestant de résultats 

particulièrement bons ou spécialement mauvais. Par ailleurs, lorsque les revenus 

diminuent ou augmentent de manière constante, le gain de l'année précédente est 

considéré comme le revenu décisif, qu'il convient de corriger en prenant en 

considération les amortissements extraordinaires, les réserves injustifiées et les 

achats privés (ATF 143 III 617 consid. 5.1; arrêt du Tribunal fédéral 

5A_987/2020 du 24 février 2022 consid. 4.1 et les références citées). Ce n'est que 

lorsque les allégations sur le montant des revenus ne sont pas vraisemblables et 

que les pièces produites ne sont pas convaincantes - comme par exemple lorsque 

les comptes de résultat manquent -, qu'il convient de se fonder sur le niveau de vie 

des époux durant la vie commune. Les prélèvements privés constituent alors un 

indice permettant de déterminer ce train de vie, cet élément pouvant servir de 

référence pour fixer la contribution due (arrêt du Tribunal fédéral 5A_987/2020 

du 24 février 2022 consid. 4.1 et les références citées). La détermination du 

revenu d'un indépendant peut en conséquence se faire en référence soit au 

bénéfice net, soit aux prélèvements privés, ces deux critères étant toutefois 

exclusifs l'un de l'autre : l'on ne peut ainsi conclure que le revenu d'un 

indépendant est constitué de son bénéfice net, additionné à ses prélèvements 

privés (arrêt du Tribunal fédéral 5A_987/2020 du 24 février 2022 consid. 4.1 et 

les références citées). 

5.1.7 Tant le débiteur d'entretien que le créancier peuvent se voir imputer un 

revenu hypothétique supérieur au revenu effectif. Il s'agit ainsi d'inciter la 

personne à réaliser le revenu qu'elle est en mesure de se procurer et qu'on peut 

raisonnablement exiger d'elle afin de remplir ses obligations (ATF 143 III 233 

consid. 3.2; 137 III 102 consid. 4.2.2.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_1026/2021 

du 27 janvier 2022 consid. 4.1 et les références citées). Le juge doit ainsi 

examiner successivement deux conditions. Il doit d'abord déterminer si l'on peut 

raisonnablement exiger d'une personne qu'elle exerce une activité lucrative ou 

augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de 

santé; il s'agit d'une question de droit. Le juge doit ensuite établir si la personne a 

la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut 

en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que 

du marché du travail (ATF 143 III 233 consid. 3.2; 137 III 102 consid. 4.2.2.2). 

Afin de déterminer si un revenu hypothétique doit être imputé, les circonstances 

concrètes de chaque cas sont déterminantes. Les critères dont il faut tenir compte 
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sont notamment l'âge, l'état de santé, les connaissances linguistiques, la formation 

(passée et continue), l'expérience professionnelle, la flexibilité sur les plans 

personnel et géographique, la situation sur le marché du travail, etc. (ATF 

147 III 308 consid. 5.6; arrêt du Tribunal fédéral 5A_1026/2021 du 27 janvier 

2022 consid. 4.1 et la référence citée). 

Pour arrêter le montant du salaire, le juge peut se baser sur l'enquête suisse sur la 

structure des salaires, réalisée par l'Office fédéral de la statistique, ou sur d'autres 

sources (ATF 137 III 118 consid. 3.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_514/2020 du 

2 décembre 2020 consid. 3.1.2). Il doit cependant prendre une décision tenant 

compte des circonstances du cas d'espèce et non sur la seule base d'une moyenne 

statistique. Cas échéant, le salaire déterminé par le calculateur de salaire du SECO 

doit être ajusté à la hausse ou à la baisse afin de tenir compte de particularités qui 

ne sont pas prises en compte par le calculateur (arrêt du Tribunal fédéral 

5A_435/2019 du 19 décembre 2019 consid. 4.1.2 résumé in DroitMatrimonial.ch). 

En règle générale, on peut attendre d'un parent qu'il commence ou recommence à 

travailler à 50% dès l'entrée du plus jeune des enfants dont il a la garde à l'école 

obligatoire, à 80% à partir du moment où celui-ci fréquente le degré secondaire I, 

puis à temps plein dès l'âge de 16 ans (ATF 144 III 481 consid. 4.7.6; arrêts du 

Tribunal fédéral 5A_889/2018 du 15 mai 2019 consid. 3.2.2; 5A_968/2017 du 

25 septembre 2018 consid. 3.1.2). Ces lignes directrices ne sont toutefois pas des 

règles strictes et leur application dépend du cas concret; le juge du fait en tient 

compte dans l'exercice de son large pouvoir d'appréciation (art. 4 CC; ATF 

144 III 481 consid. 4.7.9; arrêt du Tribunal fédéral 5A_329/2019 du 25 octobre 

2019 consid. 3.3.1.2). 

 5.2 L'application de ces principes à la présente cause permet de retenir les 

éléments suivants : 

5.2.1 S'agissant des revenus et charges mensuelles de l'appelant, le Tribunal a 

retenu, en l'espèce et pour l'année 2021, un revenu mensuel net de 12'945 fr. et des 

charges mensuelles à concurrence de 6'529 fr. (base mensuelle d'entretien : 

1'200 fr., loyer d'un appartement de cinq pièces : 4'850 fr., prime d'assurance-

maladie : 424 fr. et frais médicaux non couverts : 55 fr.). 

 Le revenu mensuel net de 12'945 fr. peut être confirmé, celui-ci n'étant pas remis 

en cause par les parties et résulte des pièces produites. 

Les charges mensuelles de l'appelant en 2021, soit avant l'instauration de la garde 

alternée, comprennent sa base mensuelle d'entretien de 1'200 fr., son loyer, en 

4'850 fr., lequel est toutefois excessif et il devra prendre les mesures en sorte de 

réduire celui-ci, sa prime d'assurance-maladie obligatoire, de 322 fr., selon la 

pièce produite, et ses frais médicaux non couverts, arrondis à 56 fr., soit un total 

intermédiaire de 6'428 fr. 
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 Les frais d'abonnement CFF (14 fr.) sont justifiés, pour les années 2021 et 2022, 

dans la mesure où le Tribunal lui a réservé un large droit de visite où il n'a été 

déchargé que d'une partie des trajets. Il convient également d'ajouter ses frais de 

transports publics (70 fr.). 

 Les frais allégués d'exercice de la garde alternée ne sont pas justifiés, puisque les 

coûts des enfants seront répartis entre les parents en fonction de leur capacité 

contributive. 

 La cotisation au 3ème pilier de l'appelant ne peut pas être retenue car le Tribunal 

fédéral a réservé sa prise en compte pour les seuls travailleurs indépendants, statut 

que l'appelant n'avait pas en 2021, puisqu'il était salarié (arrêts du Tribunal fédéral 

5A_973/2021 du 8 août 2022 consid. 4.2; 5A_608/2011 du 13 décembre 2011 

consid. 6.2.3). 

 Ni les frais de la femme de ménage, ni le paiement des impôts n'ont été justifiés 

par pièce, de sorte qu'ils ne peuvent pas être pris en considération. 

 Les charges mensuelles de l'appelant ont totalisé ainsi, en 2021, la somme de 

6'512 fr. (6'428 fr. + 14 fr. + 70 fr.). 

 En 2021, le disponible mensuel de l'appelant a été de 6'433 fr. (12'945 fr.  

– 6'512 fr.). 

 5.2.2 Dès janvier 2022, l'appelant a perçu des indemnités de chômage nettes en 

8'350 fr., chiffre retenu par le premier juge et admis par les parties. 

 Ses charges mensuelles sont restées identiques à celles de 2021, soit 6'512 fr. 

 Son disponible mensuel était de 1'838 fr. en 2022 (8'350 fr. – 6'512 fr.). 

 5.2.3 En 2023, le revenu mensuel net de l'appelant peut être estimé au montant net 

de ses allocations de chômage, soit à 8'350 fr. Au terme de son droit à des 

prestations de chômage, l'appelant pourra être tenu de retrouver un emploi lui 

procurant, à un taux d'activité de 80% similaire à celui qui sera imputé à l'intimée, 

des revenus au moins égaux au montant des allocations précitées. 

 En revanche, ses charges mensuelles augmenteront en raison de l'instauration de 

la garde alternée, soit une base mensuelle d'entretien portée à 1'350 fr. Les frais 

d'abonnement de train ne se justifieront plus puisque les trajets seront effectués 

par l'intimée. 

 Ainsi, les charges mensuelles de l'appelant totaliseront 6'648 fr. (6'512 fr. – 

1'200 fr. + 1'350 fr.  – 14 fr.). 

 Son disponible mensuel sera, en 2023, de 1'702 fr. (8'350 fr. – 6'648 fr.). 
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5.3 S'agissant de l'intimée, le Tribunal a retenu qu'elle n'avait perçu aucun revenu 

en 2021, en raison de son état d'épuisement psychologique. 

5.3.1 En l'espèce, l'activité professionnelle de l'intimée consiste principalement à 

prodiguer des cours de français en ligne à des expatriés, soit en principe à une 

clientèle plutôt aisée, et elle dispose jusqu'à 12 collaborateurs, selon ses propres 

allégations. 

En 2019, l'intimée a allégué avoir réalisé un bénéfice net de 12'401 fr., se fondant 

sur son compte de pertes et profits. L'Administration fiscale a toutefois considéré 

que son bénéfice était de 21'058 fr., montant dont il faut déduire les cotisations 

sociales de 1'075, soit un bénéfice net final de 19'963 fr. L'intimée n'a toutefois 

pas versé à la procédure les comptes détaillés de l'année 2019. 

En 2020, l'intimée a soutenu que son bénéfice net s'était élevé à 51'450 fr., selon 

son compte de pertes et profits, tout en allégeant également un montant de 

30'000 fr. selon le "RESULTAT Q______ 2021" (lequel fait également état du 

résultat de l'année 2020). La Cour souligne que les parties ont cependant déclaré 

au fisc genevois un revenu d'indépendant de 57'967 fr. pour l'année en cause et 

celui-ci a été corrigé à la hausse, à 79'364 fr., par l'Administration fiscale 

genevoise. L'intimée n'a fourni aucune explication concernant les bénéfices 

différents mentionnés dans ces deux documents. 

L'intimée a, de plus, déclaré une perte de 7'460 fr. en 2021 et "revenu (sic) 

d'indépendant" négatif, de "- 55'134 fr.", au sujet duquel elle a précisé, à 

l'audience du 5 juillet 2022, que ce dernier montant incluait tous les frais de garde 

des enfants et la charge fiscale, de sorte qu'elle a reconnu que ses charges 

professionnelles étaient surévaluées, sans procéder avoir procédé à des correctifs. 

L'intimée s'est contentée d'expliquer cette perte par son état d'épuisement 

psychologique, sans toutefois produire d'arrêt de travail ni indiqué si elle avait 

perçu des indemnités de perte de gain. Elle n'a pas davantage mentionné ses 

moyens de subsistance en 2021. Elle n'a pas déclaré avoir dû recourir à l'emprunt 

durant cette année-là afin d'assurer la viabilité de son entreprise individuelle. Elle 

n'a pas davantage allégué avoir dû prendre des mesures pour réduire l'ampleur de 

ses charges, comme des licenciements, et a laissé au contraire celles-ci s'accroître 

d'années en années (2019 : 74'506 fr., 2020 : 153'446 fr. selon le chiffre retenu par 

l'Administration fiscale genevoise et 2021 : 241'284 fr.). 

Compte tenu de l'ensemble des éléments qui précèdent, la Cour retient que les 

documents versés à la procédure par l'intimée ne sont pas fiables et que cette 

dernière cache sa réelle situation financière. Les titres produits sont en effet 

contradictoires et ne reflètent pas la réalité des revenus de l'intimée. 

Il se justifie dès lors de corriger les comptes de l'intimée. Dès lors que son 

bénéfice net ne diminue pas ni n'augmente de manière constante, il se justifie 
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d'opérer une moyenne de ses bénéfices, sur deux ans, soit pour les années 2020 et 

2021, dans la mesure où elle n'a pas versé à la procédure le "RESULTAT Q______ 

" de l'exercice 2019, contrairement aux exercices 2020 et 2021. Par ailleurs, et 

contrairement à la thèse de l'intimée, son allégué épuisement, non justifié par titre, 

n'est pas, à lui seul, déterminant pour admettre un déficit pour l'exercice 2021. 

L'intimée a elle-même indiqué dispenser des cours de langue en ligne. L'usage 

d'un véhicule pour son activité professionnelle ne se justifie en conséquence pas.  

Seront donc corrigés les postes frais de véhicules, carburant, déplacement, impôts 

voiture, stationnement et réparations/entretien. Le poste "assurances" sera 

également modifié, celles-ci ne concernant pas les frais de personnel (qui figurent 

sous une autre rubrique), et pour lequel l'intimée n'a fourni aucune explication. 

L'intimée n'a pas explicité pour quelles raisons le poste "conseils et formations", 

de 1'768 fr. 20 en 2020, était passé à 11'311 fr. 06 en 2021. Ce poste sera donc 

modifié en ce sens que cette charge sera sortie du résultat 2021. Il en va de même 

des postes "apparence commerciale" et "chant", postes non explicités, qui sont 

vraisemblablement des dépenses personnelles de l'intimée, de même que le poste 

"R______ [carte de crédit] fees".  

Les comptes 2020 et 2021 seront par conséquent modifiés de la manière suivante : 

Le bénéfice net fixé a été fixé par le fisc à 79'364 fr. pour l'année 2020. Ses 

cotisations sociales se sont élevées à 7'392 fr., de sorte que son bénéfice net final 

était de 71'972 fr. L'allégation de l'intimée selon laquelle elle n'aurait perçu de ce 

montant qu'un salaire mensuel de 1'500 fr. tombe à faux. D'une part, elle ne 

résulte pas des pièces du dossier. D'autre part, le bénéfice réalisé par le titulaire 

d'une entreprise individuelle, comme en l'espèce, est réputé être le revenu perçu 

par lui. 

Comme retenu ci-avant, il y a lieu d'ajouter un bénéfice précité les postes frais de 

véhicules, carburant, déplacement, impôts voiture, stationnement, 

réparations/entretien (2'533 fr. 64), assurances (7'327 fr. 59) et "R______ fees" 

(1'230 fr. 16), soit une somme de 11'019 fr. 39, portant le bénéfice net de l'année 

2020 à 83'063 fr. 39. 

Pour l'année 2021, il y a lieu de tenir compte de "tous les frais de garde des 

enfants et de la charge fiscale" intégrés dans ses comptes, tel qu'elle l'a admis 

devant le Tribunal. Dans sa requête, l'intimée a allégué que les frais de garde pour 

chaque enfant s'élevaient à 575 fr. par mois et sa charge fiscale de 980 fr. et celle 

de chaque enfant à 210 fr., soit un montant mensuel de 2'550 fr., représentant 

30'600 fr. pour l'année.  
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Il se justifie de sortir des comptes les frais intitulés "apparence commerciale", de 

527 fr. 40 et "chant" de 200 fr. 10, le poste "conseils et formations", de 11'311 

fr. 06 et le poste "R______ fees" de 1'472 fr. 83. Il en va de même des frais de 

véhicule de 1'325 fr. 25, de carburant de 1'157 fr. 62, de déplacement de 340 fr. 

01, d'impôts véhicule de 70 fr., de stationnement de 124 fr. 73 et de 

réparations/entretien de 186 fr. (pour un total de 3'203 fr. 61) et les assurances de 

5'502 fr. 85, soit un montant total de 22'217 fr. 85. Le poste Alarme a été intégré 

dans les comptes pour un montant de 898 fr. 40, alors qu'il n'apparaissait pas dans 

les précédents documents et l'intimée n'a fourni aucune indication à ce sujet. Il 

doit ainsi également être retranché.  

Ainsi, de la perte alléguée de 7'460 fr., il faut ajouter la somme précitée de 

22'217 fr. 85 ainsi que le montant de 30'600 fr., de sorte que son bénéfice réel s'est 

à tout le moins élevé à 46'255 fr. 40. 

La moyenne de ces deux années représente 64'659 fr. 40 (83'063 fr. 39 

+ 46'255 fr. 40 /2), soit un revenu mensuel net de 5'388 fr. (arrondi). 

L'intimée a déclaré au Tribunal exercer son activité professionnelle à plein temps, 

nonobstant le jeune âge de ses enfants. Dès lors que le cas d'espèce s'écarte des 

lignes directrices du Tribunal fédéral, il ne peut pas être fait abstraction de son 

revenu mensuel net comme le voudrait l'intimée, mais il convient au contraire de 

déterminer celui-ci en sorte qu'il reflète la réalité économique de sa situation 

professionnelle. 

Il sera dès lors retenu que l'intimée a bénéficié de ressources mensuelles nettes de 

5'388 fr. en 2020 et 2021. 

Pour les années 2022 et 2023, selon le Calculateur national de salaires, disponible 

sur internet, compte tenu parmi un groupe de personnes titulaires d'un permis 

d'établissement, provenant de la région lémanique, exerçant dans le domaine de 

l'enseignement, comme spécialistes en qualité de cadres supérieurs, à raison de 

40h par semaine, titulaires d'un brevet d'enseignement, âgées de 37 ans, disposant 

de moins de 20 employés et de 12 salaires mensuels, et pour 7 ans de service, et 

pour le canton de Vaud, 25% des personnes gagnent moins que 8'020 fr., la valeur 

médiane étant à 8'900 fr. et 25% des personnes gagent plus que 10'310 fr. 

Dans le cas présent, il se justifie de fixer le revenu mensuel net de l'intimée sur la 

base dudit calculateur, dans la mesure où, d'une part, les comptes de l'année 2022 

n'ont pas encore été établis, et, d'autre part, il convient d'inciter l'intimée à faire les 

efforts nécessaires afin d'obtenir un salaire correspondant à celui en vigueur dans 

sa branche d'activité. En partant d'un revenu mensuel brut de 8'900 fr. puis réduit 

à 80% car l'intimée a la charge d'effectuer tous les trajets entre les domiciles 

respectifs des parents, l'école et la crèche, dès janvier 2023, le revenu mensuel 

brut est de 7'120 fr., soit, après déduction de 14% de cotisations sociales, un 
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revenu mensuel net arrondi à 6'123 fr. Il sera souligné que ce montant est inférieur 

au bénéfice net réel réalisé par l'intimée en 2020, de 6'922 fr. par mois. 

5.3.2 S'agissant des charges mensuelles de l'intimée en 2021 et 2022, le Tribunal 

les a arrêtées à 3'000 fr. (base mensuelle d'entretien : 1'350 fr., loyer [70% de 

2'760 fr. à charge de la mère], soit 1'932 fr., moins environ 800 fr. intégrés dans la 

comptabilité de son activité professionnelle : 1'130 fr., prime d'assurance-

maladie : 412 fr. et frais médicaux non couverts : 140 fr.). 

La part du loyer de l'intimée, critiquée par l'appelant en ce qui concerne la part des 

enfants, doit être rectifiée, car elle doit correspondre à 70% de la part de son loyer 

privé, soit 1'960 fr. (2'760 fr. - 800 fr.), soit un loyer porté à 1'372 fr. 

Les charges mensuelles de l'intimée augmentent ainsi à 3'274 fr. pour les années 

2021 et 2022 (1'350 fr. + 1'372 fr. + prime d'assurance-maladie : 412 fr. et frais 

médicaux non couverts : 140 fr.), sans les impôts, au sujet desquels elle a déclaré 

n'avoir pas pu les payer en 2020, et dont elle n'a pas démontré leur paiement en 

2021, ni celui d'acomptes provisionnels en 2022. 

Le disponible mensuel de l'intimée, en 2021 était de 2'114 fr. (5'388 fr. – 3'274 fr.) 

et, en 2022, de 2'849 fr. (6'123 fr. – 3'274 fr.). 

En 2023, à la suite de l'instauration de la garde partagée, l'intimée supportera 

l'entier de son loyer de 1'960 fr. Ses charges mensuelles totaliseront ainsi 3'862 fr. 

(3'274 fr. – 1'372 fr. + 1'960 fr.). 

Ainsi, en 2023, le disponible mensuel net de l'intimée se réduira à 2'261 fr. 

(6'123 fr. – 3'862 fr.). 

5.4 S'agissant des charges mensuelles des enfants, le Tribunal a retenu celles-ci à 

hauteur de 2'687 fr. pour les deux enfants, pour 2021 à 2022 (base mensuelle 

d'entretien [2 x 400 fr.] : 800 fr., participation au loyer de leur mère : (30% de 

2'760 fr.) : 828 fr., frais de crèche ([382 fr. x 2]) : 764 fr., primes d'assurance-

maladie [140 fr. + 130 fr.] : 270 fr. et frais médicaux non couverts : 25 fr.), 

respectivement au montant de 2'087 fr., après déduction de 600 fr. d'allocations 

familiales, et arrondi à 2'100 fr. 

Avec raison, l'appelant critique le calcul de la part des enfants au loyer de leur 

mère qui est de 30% de 1'960 fr. (2'760 fr. – 800 fr.), soit 588 fr. au lieu de 828 fr. 

retenus par le premier juge. 

Ainsi, en 2021 et jusqu'au 31 juillet 2022, les charges mensuelles des enfants ont 

totalisé 2'447 fr. (2'687 fr. – 828 fr. + 588 fr.), respectivement 1'847 fr., chiffre 

arrondi à 1'850 fr., après déduction des allocations familiales. 
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Il convient de préciser que l'intimée couvre ses charges mensuelles au moyen de 

son activité professionnelle, de sorte qu'il ne se justifie pas d'inclure une 

contribution de prise en charge dans les charges mensuelles des enfants, ce 

d'autant plus que la garde des enfants a été assumée par un tiers, à savoir la 

crèche. 

A partir du 1
er

 août 2022, les charges mensuelles des enfants se sont encore 

réduites, à 2'065 fr., puisque C______ n'a plus fréquenté la crèche en raison de 

son entrée à l'école le 23 août 2022 (2'447 fr. – 382 fr.), respectivement à 1'465 fr. 

après déduction des allocations familiales. 

Dès le 1
er

 janvier 2023, en raison de l'instauration de la garde partagée, les enfants 

ne participeront plus au loyer de leur mère, ce qui réduira leurs charges 

mensuelles à 1'477 fr. (2'065 fr. - 588 fr.), respectivement à 877 fr. après 

déduction des allocations familiales. La moitié de leur base mensuelle d'entretien 

sera, en outre, assumée en nature par chacun de leurs parents. 

5.5 La synthèse de ce qui précède donne les résultats suivants : 

5.5.1 Du 1
er

 juillet 2021, premier jour du mois qui suit la séparation des parties, au 

31 décembre 2021, fin du contrat de travail de l'appelant : 

L'appelant s'oppose au versement de contributions mensuelles d'entretien durant 

cette période en raison du retrait, par l'intimée, de la somme de 20'000 fr. de leur 

compte joint, laquelle avait permis à l'intimée et aux enfants de subvenir à leurs 

besoins. 

En l'espèce, il ressort de la procédure que tant l'appelant, à hauteur de 25'600 fr. le 

31 août 2021, que l'intimée, à hauteur de 20'000 fr. le 2 septembre 2021, ont retiré 

unilatéralement des sommes de leur compte d'épargne joint. Or, il n'appartient pas 

au juge des mesures protectrices de l'union conjugale de statuer sur des questions 

qui relèvent de la liquidation du régime matrimonial des parties. 

Il se justifie, par conséquent, de fixer les contributions mensuelles d'entretien dues 

aux enfants, voire à l'épouse, pour la période en cause, sans tenir compte de ces 

montants. 

Le disponible mensuel de l'appelant était de 6'433 fr., celui de l'intimée de 2'114 

fr., soit un disponible total de 8'547 fr. et les charges mensuelles des enfants de 

1'850 fr., dans le cadre d'une garde des enfants attribuée à l'intimée. 

En raison de l'équivalence des prestations fournies par les parents, et compte tenu 

de celles fournies principalement par la mère en nature, il incombe au père de 

subvenir aux besoins en argent des enfants, ce qui réduit son disponible mensuel à 

4'583 fr. (6'433 fr. – 1'850 fr.). 
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Les parties disposaient ainsi d'un disponible mensuel total de 6'697 fr. (4'583 fr. 

+ 2'114 fr.) après couverture des charges mensuelles des enfants, à répartir en 

principe en six parts, soit 1'116 fr. la part, dont deux pour l'appelant (2'232 fr.), 

deux pour l'intimée et une pour chacun des enfants. Cependant, afin d'éviter que 

les enfants ne disposent d'un train de vie supérieur à celui dont ils bénéficiaient 

avant la séparation, leur contribution mensuelle d'entretien sera arrêtée à 2'000 fr., 

pour les deux enfants. 

Le calcul, à nouveau, du disponible mensuel s'établit à 6'547 fr. (8'547 fr.  

– 2'000 fr.), dont la moitié correspond à une part arrêtée à 3'273 fr. pour chacun 

des époux. 

La contribution mensuelle d'entretien de l'intimée est ainsi fondée à concurrence 

de 1'159 fr., montant arrondi à 1'160 fr. (3'274 fr. de charges mensuelles en 2021 

+ 3'273 fr. de part à l'excédent – son revenu mensuel net de 5'388 fr.). 

Ainsi, in fine chacun des époux bénéficiera d'un disponible quasiment équivalent, 

soit, pour l'intimée, de 3'274 fr. (5'388 fr. + 1'160 fr. – 3'274 fr.) et, pour 

l'appelant, de 3'073 fr. (12'945 fr. – 6'512 fr. - 2'000 fr. – 1'160 fr.). 

Compte tenu du montant de 3'273 fr. à disposition de l'appelant après paiement 

des contributions mensuelles d'entretien de ses enfants et de son épouse, il dispose 

de suffisamment de ressources financières pour assumer les frais d'exercice de son 

droit de visite. 

5.5.2 Du 1
er

 janvier 2022 au 31 juillet 2022 : 

Le disponible mensuel de l'appelant s'est réduit à 1'838 fr., celui de l'intimée était 

de 2'849 fr. et les charges mensuelles des enfants étaient de 1'850 fr., dans le cadre 

d'une garde des enfants attribuée à l'intimée. 

Le disponible mensuel de l'appelant (1'838 fr.) ne permettait dès lors plus 

d'assumer l'entier des charges mensuelles des enfants (1'850 fr.). 

Pour cette période, la contribution mensuelle à l'entretien de ses enfants sera 

arrêtée à 1'800 fr., afin de préserver le minimum vital du droit de la famille de 

l'intimé et le solde de 50 fr. qui leur est encore dû sera assumé par le disponible 

mensuel de l'intimée. 

Comme les ressources financières de l'appelant sont insuffisantes pour assumer 

l'entier des charges mensuelles de ses enfants, des frais d'exercice du droit de 

visite ne peuvent pas lui être réservés, au détriment de l'entretien des mineurs. 

5.5.3 Du 1
er

 août 2022 au 31 décembre 2022 :  
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Le disponible mensuel de l'appelant est de 1'838 fr. et celui de l'intimée est de 

2'849 fr. et les charges mensuelles des enfants se réduisent du coût de la crèche, à 

1'465 fr. Compte tenu du solde disponible de l'intimée, de 1'000 fr. supérieur à 

celui de l'appelant, il se justifie de faire supporter à ce dernier la moitié des frais 

des enfants, de 733 fr. arrondis, lui laissant ainsi un solde, après paiement de la 

contribution suscitée, de 1'105 fr. Le montant disponible pour l'intimée, après 

couverture de l'autre moitié des charges des enfants, est ainsi de 2'116 fr. 

La contribution mensuelle d'entretien des enfants à la charge de l'appelant sera 

ainsi fixée à 733 fr. 

Le solde du disponible mensuel de l'appelant (1'105 fr.) lui permet d'assumer, 

notamment, les frais d'exercice du droit de visite. 

5.5.4 Dès le 1
er

 janvier 2023 : 

En raison de l'instauration de la garde partagée, le disponible mensuel de 

l'appelant sera de 1'702 fr. (cf. consid. 5.2.3) et celui de l'intimée de 2'261 fr. (cf. 

consid 5.3.2), soit un total de 3'963 fr. 

Les charges mensuelles des enfants seront réparties comme suit : le père assumera 

leur base mensuelle d'entretien à hauteur de 400 fr. Il en ira de même pour la 

mère, qui devra également assumer en nature la base mensuelle de ses enfants, à 

hauteur de 400 fr. et régler leurs autres charges mensuelles courantes (crèche : 382 

fr., assurances-maladie : 270 fr. et frais médicaux non couverts : 25 fr.). Au total, 

les charges mensuelles des enfants sont de 1'477 fr., respectivement de 877 fr. 

après déduction de leurs allocations familiales, lesquelles seront réparties par 

moitié entre les parents. 

La répartition des charges mensuelles des enfants en fonction de la capacité 

contributive de leurs parents s'opère comme suit : le disponible mensuel de 

l'appelant en 1'702 fr. représente 43% (arrondi) du total du disponible des parties 

de 3'963 fr. et celui de l'intimée, de 2'261 fr., 57%. 

Les charges mensuelles des enfants se répartiront ainsi à raison de 43% à la 

charge de l'appelant, ce qui représente 377 fr. (43% de 877 fr.) et de 57% à la 

charge de la mère, soit 500 fr. arrondis. 

Comme l'intimée assume 400 fr. d'entretien en nature et 677 fr. en espèces, soit un 

total de 1'077 fr., dont 300 fr. d'allocations familiales à déduire, soit 777 fr., lequel 

dépasse le montant de sa participation fixé à 500 fr., elle doit, dès lors, recevoir la 

différence de 277 fr., arrondie à 280 fr. pour l'entretien des enfants. 

La contribution mensuelle d'entretien des enfants sera, dès lors, fixée à 280 fr. à 

partir du 1
er

 janvier 2023. 
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5.6 Il résulte de ce qui précède que l'appel est partiellement fondé, de sorte que les 

ch. 5 à 7 du dispositif du jugement entrepris seront modifiés dans en ce sens que 

l'appelant sera condamné à payer à l'intimée, par mois et d'avance, allocations 

familiales non comprises, pour l'entretien des enfants C______ et D______, 

globalement, les sommes suivantes : 

- 2'000 fr. pour les deux enfants, du 1
er

 juillet au 31 décembre 2021; 

- 1'800 fr. pour les deux enfants, du 1
er

 janvier au 31 juillet 2022; 

- 733 fr. pour les deux enfants, du 1
er

 août au 31 décembre 2022 et 

- 280 fr. pour les deux enfants, dès le 1
er

 janvier 2023. 

Il sera dit que les allocations familiales sont dues à l'intimée du 1
er

 juillet 2021 au 

31 décembre 2022 et l'appelant sera condamné à les verser à l'intimée dans la 

mesure où il les a perçues. A partir du 1
er

 janvier 2023, les allocations familiales 

seront partagées à parts égales entre chacune des parties. 

L'appelant sera par ailleurs condamné à payer à l'intimée une contribution 

mensuelle à l'entretien de celle-ci de 1'160 fr., du 1
er

 juillet au 31 décembre 2021 

(cf. consid. 5.5.1). 

5.7 L'appelant a obtenu en première instance de pouvoir imputer, du montant des 

contributions d'entretien dues, les sommes déjà versées à sa famille en 2022 (soit 

1'900 fr. le 10 janvier, 1'850 fr. le 14 février, 2'000 fr. le 7 mars, 2'500 fr. le 5 avril 

et 2'500 fr. le 5 mai). 

En seconde instance, il démontre avoir également versé les sommes de 2'000 fr. le 

7 décembre 2021, de 2'500 fr. le 21 juin 2022 et de 2'500 fr. le 19 juillet 2022, ce 

que l'intimée n'a, au demeurant, pas contesté, représentant au total 17'750 fr. 

Par conséquent, le ch. 9 du dispositif du jugement entrepris sera complété dans ce 

sens. 

6. L'appelant reproche au Tribunal de l'avoir astreint à verser une provisio litem à 

son épouse, puisqu'à la date du dépôt de la requête de mesures protectrices de 

l'union conjugale, le 15 septembre 2021, l'intimée disposait d'environ 15'000 fr. 

sur son compte bancaire, montant suffisant pour assumer ses frais de défense, le 

cas échéant en payant (son conseil) par mensualités. 

6.1 L'obligation d'une partie de faire à l'autre l'avance des frais du procès pour lui 

permettre de sauvegarder ses intérêts découle du devoir général d'entretien et 

d'assistance des conjoints (art. 163 CC; ATF 117 II 127 consid. 6). 
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La fixation d'une provisio ad litem par le juge présuppose d'une part l'incapacité 

du conjoint demandeur de faire face par ses propres moyens aux frais du procès, 

d'autre part l'existence de facultés financières suffisantes du défendeur, qui ne doit 

pas être lui-même placé dans une situation difficile par l'exécution de cette 

prestation (ATF 103 Ia 99 consid. 4; arrêts du Tribunal fédéral 5A_590/2019 du 

13 février 2020 consid. 3.3 et 4A_808/2016 du 21 mars 2017 consid. 4.1). 

Ainsi, se trouve dans le besoin celui qui ne pourrait pas assumer les frais d'un 

procès sans recourir à des moyens qui lui sont nécessaires pour couvrir son 

entretien courant et celui de sa famille. L'appréciation de cette circonstance 

intervient sur la base de l'examen d'ensemble de la situation économique de la 

partie requérante, c'est-à-dire d'une part de toutes ses charges et d'autre part de sa 

situation de revenus et de fortune (DE LUZE/PAGE/STOUDMANN, Droit de la 

famille, Code annoté, n. 2.5 ad art. 163 CC). La situation de besoin peut être 

admise même lorsque les revenus excèdent de peu les besoins courants. Un 

éventuel excédent entre le revenu à disposition et le minimum vital de la partie 

requérante doit être mis en relation avec les frais prévisibles de justice et d'avocat 

dans le cas concret : l'excédent mensuel devrait lui permettre de rembourser les 

frais de justice dans un délai d'un an s'ils sont peu élevés ou de deux ans s'ils sont 

plus importants. Il est également déterminant que la partie puisse, au moyen de 

l'excédent dont elle dispose, procéder aux avances de frais de justice et d'avocat 

dans un délai raisonnable (FamPra.ch 2008, n° 101, p. 965). 

La provisio ad litem est une simple avance. Le droit fédéral prévoit uniquement 

l'obligation d'effectuer cette avance, qui peut dès lors devoir être remboursée dans 

le cadre du partage définitif des frais entre les parties (arrêt du Tribunal fédéral 

5A_590/2019 du 13 février 2020 consid. 3.3). 

6.2 En l'espèce, le Tribunal a astreint l'appelant au paiement d'une provisio ad 

litem de 5'000 fr. en faveur de l'intimée en raison des avoirs non négligeables de 

l'appelant en cryptomonnaie, tandis que les soldes des comptes bancaires de 

l'intimée étaient peu importants. 

Les montants évoqués par l'appelant, de 15'035 fr. au 14 septembre 2021, 

respectivement de 15'060 fr. au 16 septembre 2021 sur le compte bancaire 

personnel de l'intimée, résultent du virement de 20'000 fr. précédemment effectué 

le 2 septembre 2021. Or, l'intimée a expliqué au sujet de celle-ci, sans avoir été 

contredite par l'appelant, l'avoir affectée à l'entretien de la famille jusqu'en 

novembre 2021.Ce montant ne saurait, dès lors, être utilisé une seconde fois pour 

le paiement des frais judiciaires et honoraires de son conseil. 

Il n'en demeure pas moins que l'octroi d'une provisio ad litem n'est pas justifié. 

En effet, le revenu mensuel net de l'intimée a été déterminé ci-dessus à la somme 

de 5'388 fr. par mois et son disponible s'est monté à 2'114 fr. du 1
er

 juillet au 
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31 décembre 2021, puis à 2'849 fr. du 1
er

 janvier au 31 décembre 2022, de sorte 

qu'elle dispose de moyens financiers suffisants pour assumer les coûts des deux 

instances de la procédure de mesures protectrices de l'union conjugale. 

Pour le surplus, la question de ces retraits d'argent par les parties sera résolue, le 

cas échéant, lors de la liquidation de leur régime matrimonial. 

L'appel est fondé sur ce point, de sorte que le ch. 10 du dispositif du jugement 

entrepris sera annulé et l'intimée déboutée de ses conclusions en paiement d'une 

provisio ad litem. 

7. 7.1 Si l'instance d'appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de la 

première instance (art. 318 al. 3 CPC). 

Les frais judiciaires sont mis à la charge de la partie succombante (art. 95 et 106 

1ère phrase CPC). Lorsqu'aucune des parties n'obtient entièrement gain de cause, 

les frais sont répartis selon le sort de la cause (art. 106 al. 2 CPC). La Cour peut 

s'écarter des règles générales et répartir les frais selon sa libre appréciation, 

notamment lorsque le litige relève du droit de la famille (art. 107 al. 1 let. c CPC). 

En l'espèce, les modifications du jugement attaqué ne nécessitent pas de revoir le 

montant ou la répartition des frais de première instance, lesquels ont été arrêtés 

par le Tribunal à 1'480 fr. et mis à la charge des parties pour moitié chacune, 

conformément aux règles légales (art. 95, 96, 104 al. 1, 107 al. 1 let. c CPC; art. 5, 

15 et 33 du Règlement fixant le tarif des frais en matière civile (RTFMC),  

RSGE E 1 05.10). 

7.2 Les frais judiciaires de l'appel seront fixés à 4'000 fr. (art. 5, 31 et 37 

RTFMC). 

Pour des motifs d'équité liés à la nature et à l'issue du litige, ils seront répartis à 

parts égales entre les parties (art. 95, 104 al. 1, 105, 106 al. 1 et 107 al. 1 let. c 

CPC). 

La part de frais de l'appelant, de 2'000 fr., sera partiellement compensée avec 

l'avance de frais versée, de 1'200 fr., laquelle demeure entièrement acquise à l'Etat 

de Genève (art. 111 al. 1 CPC). Il sera en conséquence condamné à verser 800 fr. 

aux Services financiers du Pouvoir judiciaire. 

L'intimée sera, pour sa part, condamnée à verser la somme de 2'000 fr. aux 

Services financiers du Pouvoir judiciaire. 

Pour des motifs d'équité liés à la nature et à l'issue du litige, chaque partie 

supportera ses propres dépens d'appel (art. 107 al. 1 let. c. CPC). 

* * * * * 
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PAR CES MOTIFS, 

La Chambre civile : 

 

A la forme : 

Déclare recevable l'appel interjeté le 22 août 2022 par A______ contre les chiffres 2 à 7, 

9 et 10, 15 et 16 du dispositif du jugement JTPI/8757/2022 rendu le 19 juillet 2022 par 

le Tribunal de première instance dans la cause C/17627/2021-21. 

Au fond :  

Annule les chiffres 3, 5 à 7, 9 et 10 du dispositif du jugement entrepris et, statuant à 

nouveau sur ces points : 

Instaure une garde alternée, dès le 1
er

 janvier 2023, sur les enfants C______ et D______ 

devant s'exercer, sauf accord contraire entre A______ et B______, une semaine A, 

durant laquelle les enfants seront les lundi et mardi chez leur père, les mercredi et jeudi 

chez leur mère et le week-end chez leur père, en alternance avec une semaine B durant 

laquelle les enfants seront les lundi et mardi chez leur mère, les mercredi et jeudi chez 

leur père et le week-end chez leur mère. 

La moitié des vacances scolaires seront également partagées entre les parents, et en 

l'absence d'accord, à raison d'une alternance d'une année scolaire à l'autre, la totalité des 

vacances de février, la deuxième moitié des vacances de Pâques, la deuxième moitié des 

vacances d'été et la première semaine des vacances de Noël à l'un des parents, et la 

première moitié des vacances de Pâques, la première moitié des vacances d'été, la 

totalité des vacances d'octobre et la deuxième semaine des vacances de Noël à l'autre 

parent. 

Les jours fériés seront également répartis à parts égales entre les parents. 

Dit que B______ devra véhiculer les enfants entre les domiciles des parents, l'école et la 

crèche. 

L'y condamne en tant que de besoin. 

Condamne A______ à payer à B______, par mois et d'avance, allocations familiales 

non comprises, pour l'entretien des enfants C______ et D______, les sommes suivantes 

pour les deux enfants : 

 - 2'000 fr., du 1
er

 juillet au 31 décembre 2021; 

 - 1'800 fr., du 1
er

 janvier au 31 juillet 2022; 
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 - 733 fr., du 1
er

 août au 31 décembre 2022 et 

 - 280 fr., dès le 1
er

 janvier 2023. 

Dit que les allocations familiales sont dues à B______ du 1
er

 juillet 2021 au 

31 décembre 2022 et condamne A______ à les verser à B______ dans la mesure où il 

les a perçues. A partir du 1
er

 janvier 2023, les allocations familiales seront partagées à 

parts égales entre A______ et B______. 

Condamne A______ à payer à B______ une contribution mensuelle à l'entretien de 

celle-ci de 1'160 fr., du 1
er

 juillet au 31 décembre 2021. 

Dit que les montants visés aux chiffres précédents sont dus sous imputations des 

sommes déjà versées par A______ à B______, soit 2'000 fr. le 7 décembre 2021, 1'900 

fr. le 10 janvier 2022, 1'850 fr. le 14 février 2022, 2'000 fr. le 7 mars 2022, 2'500 fr. le 

5 avril 2022, 2'500 fr. le 5 mai 2022, 2'500 fr. le 21 juin 2022 et 2'500 fr. le 19 juillet 

2022, totalisant 17'750 fr. 

Confirme le jugement entrepris pour le surplus. 

Déboute les parties de toutes autres conclusions. 

Sur les frais : 

Arrête les frais judiciaires d'appel à 4'000 fr., les met à la charge de A______ et de 

B______ par moitié chacune et les compense à due concurrence avec l'avance de frais 

fournie par A______, laquelle demeure entièrement acquise à l'Etat de Genève. 

Condamne A______ à verser 800 fr. aux Services financiers du Pouvoir judiciaire. 

Condamne B______ à verser 2'000 fr. aux Services financiers du Pouvoir judiciaire. 

Dit que chaque partie supporte ses propres dépens d'appel. 

Siégeant : 

Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, présidente; Madame Verena 

PEDRAZZINI RIZZI, Madame Nathalie LANDRY-BARTHE, juges; Madame Sandra 

CARRIER, greffière. 

La présidente : 

Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE 

 La greffière : 

Sandra CARRIER 
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Indication des voies de recours : 

 

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 

(LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa 

notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal 

fédéral par la voie du recours en matière civile. 

 

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. 

http://intrapj/perl/JmpLex/RS%20173.110

